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PRESWDENCE DE M. SAID BOUALAMs

vice-président.

La séance est ouverte quinze heures.

- t _

PROCES-VERBA :.

M.-le président. Le procès-verbal de la séance du jeudi
18 juin 1939-a été affiché et distribué.

11 n'y a pas d'observation ? . ..

M. Paul Guillon . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . Guillon, sur le procès-
verbal.

M. Paul Guillon. J'ai lu dans le compte rendu analytique
que, hier, à usa demande, l 'Assemblée avait, observé une
minute de silence pour tous « ceux qui bout morts pour la
France

Ce ne sont pas exactement les termes que j'ai employés.
J'avais demandé qu'une minute de recueillement file .observée
w 3 la mémoire des morts de la France libre et de la Résis-
tance ».

J'aimerais que celte rectification fût enregistrée.

M . le président . Acte vous est donné -de notre rectification.
II n'y a pas d'autre observation ? . ..
Le procès-verbal est adopté.

M. Pierre Guillaumat, ministre des armées. Mesdames, nies-
sieurs, comme il y a quinze jours ; je répondrai sur cette ques-
tion à M. Schmitt que Ic, ministère des armées est très attaché
à l 'application du décret du 22 mai 1951, Nous pensons, au.
demeurant, que ce telle a Esté .correctement mis en .oeuvre par
le ministère des années depuis sa parution.

La dernière augmentation a pris effet le t" mai 1953 et, d
cette époque, les salaires. des ouvriers de notre ministère ont
été établis à 185 p. liKi .du :taux d ' avril 1951, ce qui concis-

fendait 'i l'augmentation des rémunérations des ouvriers de
a a métallurgie parisienne selon les statistiques tant du minis-

tère des affaires économiques que du groupement p atronal
des indust riels mélallui iqu.es, mécaniques et connexes de la
région p•u'isienne.

Nous cc'ntinuerons à appliquer re décret du 22 mai 195t mais;
depuis un an, les saisies de l'industrie métallurgique pari-
sienne sont à peu près stabilisés . Actuellement, l'écart moyen
pondéré existant entre les salaires de l'industrie et ceux de
l'industrie de la défense nationale n'est pas suffisent pour que
j'obtienne l ' établissement d'un nouveau bordereau de salaires
de man collé ue des linanres . Vais je suis très attentivement
l'évolution des salaires ;privés et, aussitôt qu'un décalage
notable en ressortira . je saisirai mon collègue des linarlres
d'une demande de majonatiun de salaires en faveur des ouvriers
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RENVOI POUR AVIS

M . le président . La commission des affaires étrangères
demande à donner son avis sur le projet de lai relatif à 'la
réparation des dommages physiques subis au Maroc par des
personnes de nationalité françasc (n° 135).

Conformément à l'article 13, paragraphe 2, des règles provi-
soires de fonctionnement, je 'musette l'Assemblée su mette
demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'apposition? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné .

de la défense nationale.

En re qui concerne le von -émis à la commission parilaird
de 1956, je mien :tiendrai à la position de rue prédécesseurs.
Dans celte affaire, il convient de comparer, d'un côté et de
l'autre, les 9'émunëratioas effectives moyennes . Les ouvriers
du département des armées tient :en moyenne (tassés au :siacème
éeholon .et -non pas au quatrième. C'est donc sur la rémuné-
ration afférente au sixième échelon que nous Maisons la com-
paraison avec la rémunération moyenne des'travailléurs de
l'industrie.

Enfin, le taux moyen de la prime de rendement accordée 3
Paris aux ouvriers du ministère des .armées e toujours été
légèrement plus élevé que le taux consenti aux ouvriers des
usines-de province, de faeon à ne pas allouer aux ouvriers des
armées des rémunérations s'éloignant par trop de celles qui
sont pratiquées 'dans les ent reprises locales.

En fait, la différènce de faux moyen de ces primes entre
Paris et 9a ,province se monte à environ 3 p . 100 en eus des
abattements de zone. Or les écarts de salaires pratiqués à
Taris et en province, dons l'industrie, dépassent les abatte-
ments e de zone de 1 .1 p . tilil à 16 p . 100 suivant les zones, d 'après
las statistiques établies par le ministère du travail . La situa-
lion des ouvriers du département des armées en province est
donc très sensiblement meilleure, localement, que celle des
ouvriers des autres industries.

3-

.QUESTIONS ORALES SANS REBAT

M . le président L'ordre du jour .appelle les questions .orales
sans débat.

SALAIRES DFS OUVRIERS DES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS DE L'ÉTAT

M. le président. T.a .parole est à M. René Schmitt.

M. René Schmitt. Monsieur le ministre, je voue remercie de
vos déclarations selon lesquelles vous êtes et restez très alla-
ehé au décret du 22 mai 19ilt en même temps que très -attentif
à l'évolution-générale des salaires.

Je crois, toutefois, qu'il y a encore -.entre d .̀admisiis,hunlinn
et les centrales syndicales un certain ,numttuc de points de

M. le président. M. René Schntill demande à M . le ministre
des armées : 1° les raisons peur lesquelles l'administration .de
la défense nationale n'applique pas intégralement le décret du
22 niai 1951 concernant les .salaires vivriers, lequel préeise .que
les salaires des ouvriers -des établissements industriels .de l'>iitat
doivent être déterminés en métropole 'd'après les salaires pra-
tiqués dans l'industrie métallurgique privée et nationalisée de
la région parisienne ; 2° les saisons pour lesquelles le voeu émis
à l'unanimité par la commission 'paritaire interministérielle 'des
salaires du 13 janvier 1956 demandant que .ln enotennc pon-
dérée des salaires de chaque catégorie soit déterminée sur le
quatrième échelon au 'lien du ~rrieme n'a jamais été appliqué
étant donné que lors de .l'application des arrêtés de travail
gouvernementaux, la moyenne des salaires était basée sur le
quatrième échelon ; 3° pourquoi le taux moyen de la prime de
rendement est toujours de 16 p . 100 pour Paris et de 12 p . 100
pour la province stars qu'il avait été promis au personnel
ouvrier que cette prime serait` uniforrutséc, ce qui serait
d'ailleurs équitable.

La parole est à M . le mini .are des armées.

désaccord.
Si vous me le permettez, j'exposerai, aussi brièvement qui.

possible, la situation des salaires .du personuel ouvrier des
établissements de l'Etat,

Depuis le 22 mai 1951, les salaires du personnel ouvrier des
établissements de la+deferise 'nationale et -assimilés surit héori-
quement fixés selon les règles définies par un décret pris ro
tuénie jour par M . Jules Mocli, ministre ale .la défense nationale
de-Tépoque . . :

	

.

	

.
En effet„ s'il peut rparatlre -inexact .davancor que ee .décret

n'a jamais été appliqué . -comme cer tains le .font, il cet tout
aussi inexact de prctendre qu'il est paria'rtenrent appliqué.
Nous conviendrons donc que son application, tout en étant
effective, a toujours été inenrirocte -ou ;imparfaite, lésant ainsi
les intérWs ,pécuniaires du personnel.

Les critiques - et elles ne s'adressent pas spécialement E
vous, monsieur le ministre - que l'un ,peut apparier 'aux
méthodes d'application de ce décret sont do divers ordres.

Je parlerai, en premier lieu, des salaires the secteur privé .,
Isis bases de comparaison éhoisies dans le secteur privé par

le Gouve rnement out toujours 'été les statistiques de salaires
publiées par les services des affaires économiques .
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. On ne peut contester la sincérité ni le sérieux de ces statis-
tiques car elles ne sont .pas spécialement étudiées dans le but
de déterminer le niveau des salaires des travailleurs de l'Elat,
lirais c'est précisément à cause de cela que foré peut prétendre
qu'elles ne tiennent pas compte étroitement des règles statu-
tairement définies.

Les entreprises contrôlées pour l'établissement de ces sta-
tistiques tee couvrent qu'une faible proportion sic la main-
d'Leuvre de la métallurgie parisienne, environ 10 .000 travailleurs
sur 600 .000.

Elles ne comportent, en enfile, aucune entreprise du secteur
nationalisé.

Mon examen portera en deuxième lieu sur les salaires de la
défense nationale.

On peut considérer . d'apr'ès ce que je viens de dire, que les
taux des salaires du secteur priv é ainsi dégagés ne reflètent pas
exactement le niveau réel dos salaires ,dc ce secteur pris comme
référence . Eu outre, les personnels sont lésés une seconde fois

ar le niveau des salaires de la défense nationale auxquels
fa comparaison avec le secteur privé est appliquée.

II convient de rappeler, en effet, que dans chaque catégorie
île salaire de la défense nationale existent huit échelons, soit
sept intervalles . Or, le département de la défense nationale
prétend appliquer les salaires troyens du secteur privé au
niveau du sixième échelon de la catégorie élu salaire cortes-
pondante dans sou système de rémunération.

Ce calcul illogique fait perdre 0 p . 100 aux intéressés . Il est
d0 au fait que, par suite du vieillissement des cadres, en raison
des restrictions d'embauchage que nous connaissons depuis
plusieurs années, le salaire moyen budgétaire des ouvriers de
la défense nationale se situe effectivement au sixième échelon
de chacune des catégories.

Il n'en demeur e pas moine que celle pratique contraint les
Ouvriers à attendre de nombreuses années avant de parvenir à
un salaire atteint en quelques rouis par leurs collègues du
secteur privé et que se trouve ainsi épongé en grande partie
l'avantage de hiérarchie que leur assure théoriquement leur
statut.

On constate, en effet, que le salaire le plus bas des ouvriers
des établissements industriels de l ' Elat se situe à 15 p . 100
au-dessous du salaire moyen du secteur privé et que leur
salaire lerminat est fixé seulement à 6 p . 100 en dessus.

Les primes de rendement - c'est le troisième point de mon
raisonnement - sont plus élevées dans la région parisienne -
eu moyenne 16 p . 100 du salaire de base de chaque catégorie -
que dans les établisscureuts de province - en moyenne
J2 p . 100 du mèème salaire.

hes ouvriers de province sont 4loublement lésés par cet
écart- nuire la disparité apparente, il convient, en effet de
préciser que, pour le calcul . élu niveau de comparaison avec
le e secteur privé, celte prime de i(i p . 100 est incluse dans le
salaire des ouvriers de la défense nationale, alors qu' elle est
payée selon un pourcentage moindre à l'énorme majorité des
ouvriers .

	

.
Il existe, en outre, une incidence de cet état de fait en

matière de retraite, le coefficient de rectifleation intervenant
pour le calcul 41e celle-ci étant fortement influencé par le
;volume de la prime de rendement.

Que proposons-nous pour porter remède à celte situation ?
Premièrement, que les salaires moyens du secteur privé,

retenus comme base de comparaison, soient ceux qui sont
calculés par le groupe des industries melallurgiques et connexes
de la région parisienne - c'est-à-dire le groupement patronal
de la rue Iloissiére - qui, eux, portent sur la totalité dal
travailleurs employés dans celle branche.

Nous n'ignorons pas, toutefois, que ce groupe montra tou-
jours quelque réticence à divulguer ces statistiques . Si, p ar
suite, cette solution ne pouvait pas être retenue, nous soulral-
terions que les actuelles statistiques du département des affaires
économiques soient corrigées eu y adjoignant les salaires de la
'régie Renault.

Nous ' proposons, denxiétncment, que le niveau des salaires
des ouvriers ale la défense nationale retenti pour procéder à
celte comparaison avec le secteur privé soit celui du rttatrlème
échelon de disque catégorie, ce qui existait d'ailleurs au
moment de l'application des arrêtés du ministère du travaiL

Nnus suggérons enfin que le tatix des primes payées en
province suit aligné sur celui des primes payées dans la région
parisienne.

Nous rappelons, d'autre part, que la loi du J avril 1955 a
prévu dans sou article 3r2 l'harmonisation des statuts, rému-
nérations et régimes de retraite des divers personnels employés
directement ou indirectement par l'Eaat.

Lorsque nous comparons la situation des ouvriers des éta-
blissements indust riels de l'Enat arec celle des ouvriers du sec-
teur nationalisé, nous ne pouvons que constater que les
premiers sont assez loin en arriéré.

Nous n'ignorons pas que certains bons esprits voyaient cette
barutonisaliun par l'égalisatiun au niveau le plus bas. Les
ouvriers du secteur nationalisé démont rent aisément que leur
situation s'est amenuisée depuis qu'ils ont changé leurs patrons
privés contre le patron Etat . Nous mou associons à celte cons-
tatation et affirmons qu'ils lie sont pas, eux, trop favorisés,
ruais que ce sont les autres qui ne le sont pas assez.

En tout état de cause, l'harmonisation - si elle doit se faire
- ne peut itre réalisée que sur le niveau le plus élevé.

A ce jour, il faut rappeler que la dernière augmentation de
salaires, en application du décret du 22 niai 1951 . a pris effet
le l et mai 1058 . Il convient toutefois de préciser que l'augmen-
tation de 6 p . 100 dont les ouvriers de la défense nationale
ont bénéficié à l'époque avait été décidée assez hàtivenient et
qu'elle ne tenait pas exactement compte de l'écart qui existait
alors entre leurs salaires et ceux du secteur privé.

Dans leurs revendications, les ouvriers prennent donc comme
base de départ la date de l'avant-dernière augmentation, soit
le 1" octobre i057, d'auta nt plus qu'à la ornée date l'indice
de variation des s. rlaires, publié par les affaires éeoumniques,
a été ramené à la base 100, ce qui facilite les calculs.

Les salaires sont actuellement au niveau 115, ce qui, compte
tenu des 6 p. 1O0 acquis au 1^' irai 1958, ((rait apparaître un
décalage de 9 p . 100 . En dépit de Ni chiffre . le ministère de
la défense nationale conteste tout droit à une nouvelle aug-
mentation.

Je liens compte, toutefois, monsieur le ministre, de la décla-
ration liminaire que vous avez faite.

L' argumentation de votre administration, monsieur le minis-
tre, trouve sa source dans le caractère mémo des indices des
services des affaires éconotniques qui comprennent la varia-
lion, non seulement du salaire direct, mais aussi des charges
sociales et assimilées.

Partant de hl, le département de la défense nationale prétend
que celle augmentation de l'indice est due, pour tue très faible
partie, aux augmentations de salaires - 4 p. 100 seulement
depuis mai 1958 - le reste iuronrbant à l'augmentation des
charges annexes . Celte augmentation m'est pas niable, mais
les ouvriers soutiennent qu'elle ne peut en aucun cas repré-
senter une augmentation (le 5 p . 100 de l'indice dans la période
considérée, car elle n'intervient que pour amitié, par rapport
aux salaires directs.

Les affirmations des centrales syndicales sont confirmées
ar des renseignements émanant d'autres sourires . Par exemple,

fu ministère du travail suit aussi l ' évolution des salaires.
D 'après ses statistiques, l ' accroissement entre mai 1058 et jan-
vier 1959 serait de l'ordre de 5,5 p. 100.

En outre, les statistiques du groupe des industries métallur-
giques de la région parisienne, auxquelles il est fait référence
volontiers, font apparaître, au niveau des salaires moyens, une
différence au détriment des salaires des ouvriers de la défense
nationale de l'ordre de G p . 100 pour le M 1, do 7 p . 100 pour
le M 2, de 2,5 p . 100 pour le OS 1, de 8 p . 100 pour le OS 2,
de 10 p . 100 pour le P 1 et de 12 p. 100 pour le P 2 et le P 'J.

A supposer qu'on ne veuille pas retenir comme valables les
salaires horaires déterminés par ces statistiques, on peut
malgré tout constater que leur valeur s'est également accrue
de 6 p . 100 entre le mois de mai 1958 et le mois de février 1959.

Toul cela nous conduit à affirmer que nous avons dépassé
le décalage de 5 p . 100 depuis le début de l'année et que
c'est par pure opposition doctrinale que le Gouvernement refuse
de fai re louer les dispositions du décret dit 22 mai 1951.

DROITS DES TI'rULAlllr►S mie BREVETS DE PILÉPARATION MILITAIRE
M. le président . M. Bordel expose à M. le ministre ries armées

la situation de certains jeunes gens qui, ayant suivi les cours
de préparation militaire et ayant été reçus aux examens, n'ont.
pas été affectés dans les armes qu ' ils avaient choisies . Il lut
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demaute : I° s'il est exact que ces jeunes ont le droit de choi-
sir leur arme ; 'L° dans l'affirmative, quelles dispositions il
coopte prendre pour taire respecter celte prérogative.

La parte est à M . le ministre des armées.

M . Pierre Guillaumat, ministre des années . Mesdames, nies-
sieurs, la ri'glenunitala m en vigueur en matiere de prépa-
ratien militaire distingue entre les candidats qui ont passé
avec succès les épreuves du brevet (le préparation militaire
élémentaire et veux qui out obtenu leur brevet de prépara-
tion niilitairc supcricurc.

Les premiers ont un droit de priorité peur contracter des
engagements par leva ee :ment d'appel.

Les titulaires de la mention a Lien ,e eut le choix de l'unité
dans l'arme - ou le se rvice - peur laquc!le - ou lequel -
ils sont désignés . Ils n'ont aucun droit de choix quant à cette
arme ou ce !service.

lies titulaires de la mention n très bien ,, ont droit au choix
de l'arme, ou dn service, ainsi qui . du cures, sous réserve, que
leur cuoix porte sur une unité lignant sur l 'an-été de répar-
tition du contingent et que, dams culte unité, ils puissent cire
utilisés dans la spécialité à laquelle ils se sont préparés.

En ce qui concerne bis titulaires du brevet do préparation
miliL'aire supérieure, l'aile-talion s'effectue en fonction des
besoins des adnées, des urines ou des services et eu tenant
compte, fi qualification égale, de leur rang de classement, des
desiderata exprimés par lus candidats, mais aussi de leur qua-
lifiraliun intellectuelle, technique et physique pour l'année,
l'arme uu le service choisi.

Il est fréquent que les besoins des armées ne cor respondent
pas exactement aux desiderata des candidats.

L'a rmée 111(1 dune, tenir compte, pour les affectations, non
seulement de ces desiderata, mais des aptitudes physiques et
des études antérieures des candidats.

C'est ainsi que les conscrits ayant fait des études scienti-
fiques et tcetuaiques seul naturellement atlectés par priorité
dans les corps techniques .

Nuits sommes fous rompus fi cet ordre de choses et nous
voudrions que cela change un peu . Pour ces deux cas, aucune
expliealiun 11 ' a été donné_ par l'autorité militaire . Lorsque je
vous iii signalé ces anomalies, vous m'avez :épandu, monsieur
le ministre, qu ' il était impossible de changer les alfcrlatiunS
quand elles sont effectives, ce que je comprends fort bien.

Mais :durs, monsieur le ministre . Je vendrai ; que vous puis-
siez prendre les [lé'ict us pennelta,t que l'on fasse à nos
jeunes de la prépa ration militaire des promesses qui seraient
vraiment tenues . Car, mmmsicnr le minist re, je crois profondé-
ment que la force d 'une armée ne réside pas seulement dans
sua armement, elle dépend aus s i du mural de ses suldate.

tir mesurez.-vous quelle lourde déception éprouvent ces
jeunes gens lorsqu'ils reçoivent une affectation qui est à
l'opposé de celle qu'ils cru ,,ie,d avoir pintée et qu'un leur.
avait - peut-titre trop bellement - promise ?

Ils sont cruellement déçus, et la confiance qu 'ils avaient
mise dais l'armée est lulaierucut ébranlée au départ de leur
service Jnilitaire.

Nos jeunes, qui se battent si courageusement en !si.
doivent savoir qu'ils ont l'appui total de la nation . Ce sotien,
c'est le Gouvernement et le Parlement qui doivent ie leur
apporter dans toutes les questions, si minrmes suie .' alles en
apparcnec.

C'est pourquoi je vous ai posé celte question, monsieur le
sinistre, afin que nus jeunes saillent bien que dans la lutte
qu'ils minent, que nous voudrions tous suie cesser, nous
minimes ici, dans notre immense niajariti', soucieux de leur.
apporter un soutien total et affectueux.

Je souhaite dune que l ' armé e fasse à ceux qui consentent
cet effort de préparation militaire des prunesses (pli soient
tenues et permette à ces jeunes gens, autant que faire se peut,
de servir tiens l'ar me qu'ils out choisie, afin que ceux qui
manifestent le désir c'i'tée, si j'use dire, des soldais à part
entière reçoivent dis le départ la conli,muce de l'année, c'est-à-
dire de la nation . (Applaudissements u gauche, au coffre, tk
droite cl à l ' eslrérnc droite .)

M . le président . La parole est à M . Buudct.
EMI'IIUNTS DES COLLEC'rlvl'rés LOCALES

M . Roland Boudet . Monsieur le rniuislre, je vous remercie
de votre ripe (Se, plais vous nul permettrez d'en regretter la
complexité rl dei souhaiter que vous puissiez dans un temps
assez proche faire en sorte que nos jeunes gens qui suivent la
préparation militaire en soient mieux récompensés.

Depuis plusieurs années, l'accomplissement de leur service
militaire conduit nus jeunes gens sur la terre d ' Afrique où
se déroulent iris opérations trop souvent meurtrières . C'est
dire que ce devoir civique présente aujourd'hui un aspect
bien différent de celui qu'il a normalement en temps de paix.
Pourtant, notre jeunesse accepte ces longs mois de service
militaire avec une bonne volonté qui montre p ieux que cer-
tains Illus son vrai visage, sérieux et courageux . (Applaudis-
sements ài gauche, au centre, à droite et à l ' extraie droite .)

Bon nombre de nos jeunes gens désirant accomplir leur
devuir dans les meilleures eunditions s'insc rivent dans les den-
ires de préparation militaire . Eu sacrillanl une pa rt impor-
tante de leurs heures de loisir, ces jeunes gens suivent assi-
tlùrnent des cours donnés par des instructeurs - bien souvent
des gendarmes - ià ln compétence et au dévouement desquels
je tiens à rendre ici hommage . II est alors déclaré bien sou-
vent à ces jeunes gens - peut-lare à tort - qu'en récom-
pense de colin assuiditè aux cours de préparation militaire ils
auront le deuil de choisir l'arme dans laquelle ils serviront.

IL Félix Kir . Ce n ' est pas un droit!

M . Roland Boudet . C 'est un désir, alors?

M . Félix Kir. Oui! Un désir légitimet

M. Roland Boudet. C ' est donc un vieu platonique!
Or, monsieur le ministre, je suis infurnu que dans de Irés

nombreux ras il n'est tenu absuhmnul aucun (simple des
souhaits exprimés par les jeunes recrues . Tel d'ent re eux,
reçu premier dans son canton à la lin de l ' examen de pri:pa-
ratiur' militaire, qui avait demande !aviation, a été atfecfé
dans les chars. Tel autre, bien placé également à sou examen,

'qui avait demandé les cha rs, a (A d: affecté dans l'infanterie de
plaine,

M . te président . M . Burlot expose ià M . le ministre des finances
et des affaires économiques que les relleclivités lueales ont des
difficultés pour obtenir sur le na'rhé financier les emprunts,
subventiuuuables uu non, dont elles ont un urgent besoin;
en dehors des emprunts consentis par les caisses d 'épargne, les
petites communes, en par ticulier, ne sont pas outillées pour
s' adresser directement au mardi-si ll lui demande si
le Gnuvemneluent ne pourrait les autoriser à se grouper en
syndicats de cunuuunes ayant comme objet de placer des
emprunts collectifs rumine l ' l';lat a encouragé; les groupements
prnfessionuels à le faire . Un tel procédé aurait pou r résultat de
ne pas placer les petites Eonunuues dans une situation d'infé-
r•ionte par rapport aux grondes col!ectivilés et leur permettrait
d'obtenir des emprunts moins onéreux.

La parole est à M. le secrétaire d'État aux finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire el'Hat nunc (innnces . Tan
question posée par M . Mulet est relative aux concluons dans
lesquelles les petites communes peuvent accéder au marché
tflna :n :le l'.

Le ministère des finances, en Jiaison avec le nu iiislère cri
l ' intérieur, s' est préoccupé depuis plusieurs années des condi-
tions d'accès au marché financier des petites communes, de
manière à leur permettre d'obtenir des emprunts aux cutldis
lions les moins onéreuses.

En effet, dès 1953, il est apparu que les ressources consacrées
par les grands élabiiesenents préteurs aux communes étaient
trip limitées pour faire face à toutes les demandes et qu'en
dehors d'eux les collectivités locales ne disposaient et ne dis -
pusCmt que de muycns ilnauviers limités.

En effet, le 'damnent des emprunts locaux émis par les cols
lectivités, qui sont trop peu importants peur élue cotés, mémo
dans des bourses régionales, se rév'cle difficile malgré l'attrait
qu ' aurait dû normalement constituer peur les souscripteurs Io
fait :pue rus emprunts mien' affectés à des travaux à la réali-
sation desquels ils sont direrleinent intéressés.

C ' est pourquoi un certain nombre de textes ont été pris ad
cours de ces dernières années, notamment trois déréels - le
9 août ltu :aa, !e Ir; février t!eit rt le 20 moi 1955 - pour donner
aux délrirtcmcnLs, aux communes, sus syndicats de, cuuuuuncs,
aux chambres de commerce, aulx ports autunumcs . aux ergs-
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nismes béuétieiant de la garantie des collectivités locales, la
possibilité d'émettre des emprunts qui, assortis de caractéris-
tiques identiques . sont groupies en un fonds unique et font
l'objet d'une gestion et d'une cotation communes.

Ce fonds, dénommé c fonds :le gestion des emprunts unifiés
des r,dle ..Iivilis l u-alee ,, a conne' é ià fonctionner nu 1J:5.
C'est nurntr,temcut par l'intermédiaire de ce fonds qu'est mise-
rée la iioeeibilité, pour les petites collectivités locales, d'émettre
leurs emprunte.

Jusqu'à prisent, ce fonds a étuis trois catégories d'oblige-
tluus.

La preiniére série date de 1955 . Les titres ont été (mis d'avril
1955 à octobre 1957 . Le montant de l' e mprunt réalisé dans le
cadre de cille série s ' est i•levi à 6 .s(tl millions de franrs : résul-
tat nrn ;le-l' qui s'explique, d'une tilt, par le rait que la for-
mule des uanpruuts nomes Ida été connue que progre,xivement
par les imllectivit(s, lesquelles n ' ont fait que peu de demandes,
d'autre pari, parce que le ; emprunte en question n'ctaient pas
indexés et qu'il était difficile, eu 1957, de placer sur le marché
des crnpruelu de celle salure.

la secundo série a été (mise d'août 1955 à niai 1959 . Elle a
reurumlr( dijà un !Imités plus notable puisque, en dix mois,
tailla million .- de Dianesend été. cuis à la disposition de : cul-
lectivitue locales pour le liuanrrntrul de leur équipement, suit
uu chiffre double du chiffre antérieur,

l .a formule adoptée a permis de faire bénéficier au maximum
les rnllerticit<s luracs dr. 1a baisse du taux d'inféra à ki ng
terme ron .latre sur le mendié depuis la lin de 1958 . En, effet,
le pris d'émission des ehligetio's unifiées, qui est fixé chaque
rouis pat- le uuinislre des Ihcuu•rs, a lait alliaraitr•c un taux de
rendement sans cesse décroissant, qui est passé ale 8 p . 1111,
taons d'éniieeima en auto 195` , à 7,92 en déeembrc de la tnètne
année . (i,99 eu avril, et finalement G ."at eu mai . Par ennséquent,
en moine d'un ;an, les rullertivitis locales ont bénéficié d ' une
rddeetiun de leurs rhar_rs lin ;arrières dis fait de la diminution
de 1 .5 p . 11U du taux d'iutér(•t des empruuls.

Mieux, du fait dr la baisse du taux tl 'intérit,-Ia série à 6,50
pour . enta ahaudnumt e et lieu .: prévoyons actuellement
l'(•wi .ssiue d'ue nouvelle s érie sui taux de 5,5 p . 1(10 . Lee obli-
gations de ee type sent (luises pour la première fuis dans le
mois en cours, ia ton pris qui fait ;lpparaitre peur le souscrip-
teur un taux de rendement de 6,15 p . 100.

La Pinnule des emprunts unifié< a démontré l'intér(•t qu 'elle
pn i smll ail peur les commues qui out pu bénéficier intégrale-
nient ale la baisse du taux rl ' inlérel, alors que si les petites
<•nltertivilés lue :des avaient dû placer elles-mentes leurs
emprunts, elles n ' auraient pli obtenir des taux aussi favorables.

Il appareil rlonr que la formule des emprunts unifiés a mis
à la ,liepoeilion des dé.parlemu'nts rt des comnumes certaines
ressource, d'emprunt supplémentaires et Ici a fait bénéficier
de la baisse du luger <le l ' argent.

la question que nous prise M . Burlut est de savoir si ce meca-
nisute devrait étre trac .;forme ou rutthpleli', si nous ne devrinns
pas envisager la eréaliou de syndicats de communes qui
auraient pour unique objet l'émission d ' emprunts.

Sur en point, notre sentiment est le suivant : l'n .ujet des
syndicats do rnnuuunes, tel q u ' il est défini 'i l ' article III du
code ale l'admini .stralimi, n're l pas de constituer nu support
fin :limier, niais de regrouper les moyens d'action de plusieurs
commune s; pour réaliser des travaux ou exécuter des se r vices
d'ielérét inierrnmmnual . L ' emprunt d'un tel syndicat ne doit
pas (•arc détaché de son objet.

L'emprunt du syndirat est tout ferait légitime lorsqu'il cer-
t•esieind ;i un objet prévis : adduction d'eau . électrification,
école prufeseionullle nu antre . Lorsqu'un syndicat de com-
munes est créé en vue de réaliser un travail d'intét(•t ront-
tnun, il ' .1 nnrnaal, il est souhaitable de lui faciliter l'obtention
d ' un emprunt.

Par contre, si l ' inlérel commun des rnlleetivihis locales, est
la rcrlacrhe lime souscription finanviére, nous pensons qu'il
est phis sage de rernurir nu s'esli•ute du forets de gestion rum-
umn qui perme! à des collectivités trop petites d'obtenir les
avantages Ilnanriers réservés aux émissions des cullectiVites
plus itnpurl :,ates .

(tien site, une 'petite commune bénéficie de l'appui du dépar-
tement et du ministère pour Mus les compléments de charges
enduveutiimnables, ruais elle ne l'a pas pour les aulnes dépenses.
Or, nous visons surtout cellas qui intentaient au premier chef
aux communes rurales et qui leur permettraient de vivre autre-
ment qu'elles ne le, font actuellement.

En effet, il ne faut pas considérer seulement les charges
subvcntiunnalbles . q es crédit; peuvent être uii•ressaires pale
refaire un trottoir, construire une piscine . mu pour otites autres
anur liorall ms des conditions de vie qui éviteraient la désertion
de la jeunesse.

M. Félix Kir, Les adductions d ' eau, en premier lieu.

M. André Burtet . Bien d'antres objets s'imposent actuelle-
ment à l'attention des maire, de nos petites couinantes.

Yens lur ; dites que les petites (ammonites peuvent s'adresser
à ce groupement des emprunte unifiés qui est géré par la
(laissé rie- dépôts et rnneigneli .me. Mais aune savez fort bien
que lnr=nlu'il s'agit d'empnndcr 5u0.000 francs ou un million,
le maire d'une petite rmma nit e n 'a pie les moyen ; matériels
d ' établir Ire dossiers ;1 présenter à la Caisse dcs dépôts et
consignations . Il s'adresse aux parlementaires, ou à la préfec-
ture.

Ne serait-il pas plus logique, plus simple, plue sou p le, éga-
lement, de permettre à nu ; communes de se grouper dans un
syndical sur le plan di,partemental ont interdipertemental, ce
syndicat s'adressant, en leur unnt, à la Caisse des dépôts et
consignations pour bénéficier globalement d ' un emprunt uni-
fié 't Voila ce que . je demande.

Je sais bien que vas services désirent contrôler (Ir plus prés
toue lits fends mis ;1 la dispnsitinu du Trésor . Je tais aussi que
lit famille actuellement utilisée leur agrée parce quo, dans
une certaine mesure - et vous l'avez muté vous-uai•nte clans
sotte réponse - une twnuue partie de ces communes, no
connaissant pas les emprunts unifiés et ne disposant pas des
moyens matériels de s'adresser à la Caisse ries dépôts et consi-
gnations, s 'abstiennent et continuent de végéter.

Si, au contraire, sous l'égide d'une commune plus Imper-
tarite, du parlementaire de la rirrnnscrilution ou du conseiller
général, ales syndicats de communie; pouvaient se constituer

f
our contrarier un etnprtutt colle .'lif, nous pourrions, très vite,

faire sertir les rnmmuues du rnarastne dan ; lequel elles vivent
actuellement . Tel est l'objet de ma question.

Je suis persuadé, monsieur le ministre, qu'au fond de vous.
mène, représentant une région de rangiague qui cuntpte des
petites communes, verts eh.: parfaitement d 'neroril avec moi.
Je vous demande alors de bien vouloir faire taire certains imper
natifs doctrinaux de vos servira; peur prnmouvo'.r, au contraire,
des impératifs dictés par votre raison . (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite .)

M. Félix Kir . C ' est une question de crédits.

M. le Ix6eident . La parole est à M . le secrétaire d'État aux
finances.

M. le président . La parole est à M . Doriot.

M. André Burke . :Monsieur le ministre, j 'al écouté votre
repense avec heaicnup d 'Inlérel, mais en fait, vous le savez
Sert bien, nos pelilet conununes n'ont pas la puusibltté maté-
rielle de s ' adresser au n'ari llé financier ou de recourir à ces
empruliLs unifiés dont vous parlez,

M. le eeerétaire d'Etal aux fnances . Je répondrai rapidement
à M . portal, d' altord sur le point de principe, ensuite sur l'objet
particulier de sa question.

I .e point de principe . M . Brnlot parait retrouver dans la posl-
tinn que j ' adepte une itwpiratiou ve'nan't des scr•vicce tic nos
administrations financières.

Certes, dans 1',arganisatinn gouvernementale française, il
convient de tenir compte de l'existence des „ services „ male
les responsables restent les membre .; dis Gouvernement qui,
à re titre, ne tirent leur inspiration que d'eux-mimtes . four
vous donner une illuslraliun de ee fait, je vous dirai que la
réponse à votre question avait été préparée par ce que vous
appelleriez u les services n, maki, que je l'ai réécrite ale ma
propre main ce malin peur défendre une thèse quelque pet&
différente de la leur.

Par ttillcun , la question que volis aviez posée ne corres-
pond pas à la réponse que viles venez de me faire . En effet,
dams votre question, il est fait allusion aux emprunts des col-
Ieelivités locales et des petites communes star le marché Ilnan-
cier, tandis que vous venez (l'évoquer un problème intimidant,
male ilislinrt, relut des emprunts des communias auprès de ta
caisse des dépôts et coneignaliens.

Jn réserverai ee prnbl'nie pnnr une autre discussion et j ' en
reviens à la question dis emprunts des collectivités locales
sur le marché financier.
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Toul le problème est de savoir si les petites communes, méme M. Henri Dorey . Je 'v ous
1

remercie, monsieur le

	

se,réttire
ggroupées, peuvent trouver les ressource ; correspondantes ii leurs d'Elat, des explications que vous avez bien voulu nie donner.
hesums en s'adressant au marché Iluaucier . Vous avez indiqué

Je vols avoue que j'aurais préféré que votre conclusion MIdes chiffres :

	

1 :AI.Inx1, 21sl.eou,

	

frimes . En admettant que
vous groupiez les besoins de

	

cinq ou six

	

petites communes, plus positive . Mais je suis sensible 1 votre souci de l 'égalité
vous ne pourrez pas pla'•er sur le marché Ilnaneier à un taux fiscale.
raisonnable

	

un emprunt de truie ou quatre millions . vous me permettiez toutefois, de souligner que ces travaux
Il est donc de l'iuléntt évident des comrunes de sortir des

difficultés liées de leur isolement, qui ne seront pas réduites
par le fait qu'elles se relrnuvernuit ii cinq ou à six, et d'appas
rallie an euutraire d'une façon homogiue sur le plan natieual.

ll ne s'agit pas là d 'ailleurs d ' une prénecupation gouver-
nementale . niais d'une préuccupalinn d'origine parlementaire,
car ies décrets iu(rrveuus aux Jales indiquées ont été pris st,
la suite d'interculiuu>, très légitimes, de membres de l'Assem-
blée ualiuuale.

TAXE; }IIAI'l'ANT CERTAINS TIiACAt'X liE VOIRIE

M . le président . M . ilenri I>,d•ey expose à M . le ministre des
fiuauees et des affaires économiques qu'e(, l'état actuel de la
ligislalinu les travaux de voirie exé,•nti's par le service dépsn r

-teniental des pieds et chaussées:mut assujettis aux taxes sur
ie chiffe d'affaires . I :arlirlr: 92 du projet de loi de finances
n° 01117, 2 " peine, pour Peel prévoyait la dispusitiun suivante:
é sent exonérés dies taxes sur le chiffre d ' affaires les t'uiv :,IIX
effectues par le service di•partemrntal 9e vuiric pour Ir, eompte
de ; cuuuui ues, ainsi que la luraliuu de matériel et de uu„u-
d'wuvre, et les res•iuu, de ncairi ;urx eunsenlies aux euntluunes
iiar ce métra( service n . Ce texte n ' est pas venu en discuesimt
devant le Parlement . Il lui demande s ' il a l'intention de
reprendre pru•'haineuteld ((elle disposition, qui serait de nature
à donner satisfacliuu à de nombreux adutinistratculs locaux.

La parole col à M. le secrétaire d'Etal aux finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Ela! aux finances.
la question qui m'est posée par M . Dorey est relative eux
modalit, s d'irnlN,sitiuu des travaux de voirie qui saut elierhtés
pas l'administration des points et chaussées pour le compte
des collectivités locales.

Il s'agit d'un problème eomplrxe, car de tels travaux sont
fouillis aux taxe,: sur le chiure d'affaires lorsque le matériel
ou Je persunuel utilisé est un matériel uu un personnel
départemental.

.L' article 92 du projet de loi de finances pour l95S avait prévu
la suppre ;siuu de celle taxe et avait justifié essentiellement
cette disposition par le senti d'atténuer les rempliraliORS
[l'or dre admiuist ;ait qui réeullent, pour les een uiunes, de
ces upér :ilions qui sont, en effet, d'as s iette débraie . Toutefois,
cet article n'a jamais nu venir en discussion devant l'Acseuiblec
nationale.

Si ce texte n'a pas été repris dans la lui de finances précé-
dente . c'est peur une raieun de fond : celle de la recherche de
l 'égalité fiscale.

il a paru souhaitable, que les impns itinns qui fr appent les
travaux de voirie soient identiques, quel que soit le service ou
l'organisme qui exécute les travaux . En effet, les communes
peuvent s' ;ulresrr suit au sel vire déparleuirulal des ponts et
chaussées, sua à des entreprises du secteur pr ivé . Or il ne
semble pas oppfuluur de fausser au cas particulier le jeu note
mal de la concurrence au détriment des entreprises privées.
Nous pensers que la ((harle Ilesale duit (die neutre quant, au
choix que la lui permet aux communes d'exercer librement.

Dans l'état actuel de la législuilien, la solution des difficultés
rencontrées pour l'établissement de cet impéa pourrait @ire
reetrrehée dans le cadre d ' une délerminaliun forfaitaire den
opérations effectuées pou r le compte dus communes avec du
personnel et du matériel départementaux,

Teuletois, connue la quesliun prérédenle m'avait conduit à
ednpler une position négative, et puni« que vous ne pensiez pas
à quelque '•bslimiliun de nia part, je voudrais répondre cette
foi ; à M. Itnrey par un o peul-ét•e u. Et ee u peut-être n ee
ratl,irhe à la réforma: acluellenienl à l ' élude des taxes sue le
chiffre d'affaires . S'il apparaissait qu'il est possible de faire.
Intervenir la siutplilleatuu qu'il souhaite., tout eu respectant
la liberté de choix des (enlumines, c ' est bien volontiers nue
nous la mettrions à l'étude,

M. le préaldcnt. La parole est à M. Dorcy.

intéressent spécialement les petites communes rurales qui mn-
centrent, vous le savez, de très sérieuses difficultés pour équi-
librer leur budget.

Par ailleur s., les interventions des ponts et chaussées rnnrer-
neut, par exemple, des fourniture.; de liants routiers nu des
1(eeitiuns de petit matériel qui ne semblent pas géner sérieuses
nient les cuti eprises privées.

Pour ces deux raisons, je me permets d ' insister auprès dè
vous, monsieur le serréta(re d'Et :0, pour que ee problème
soit résulte Je retiens votre promesse de son étude dans le
cadre de la réforme tiscale que vous préparez et je souhaite
que relie riternte nous ;rapporte . sur re pond comme sur d ' au
ires, satisfaction . (Applaudissements au cendre gauche .)

SATnsENTS aleNAÇ .AN]. RUINE, INSALUMUS OU ABANDONNÉS

M . le président . M . nrnrlland expose l M . le ministre de
l ' intérieur que les nouve ;les dispositions du code de l'urba-
r,isme.-rehdive; aux bflinlcule menaçumt ruine, insalubres uu
abandonnés sruiblesil de nature à permettre certaines spécu-
latines de terrain' II lui demande s'il ne lui paraitrait pas
naturel que les Ioealaires et bénéficiaires des baux im ouer-
riaux soient informés des mesures prises concernant les
Meaux oit ils demeurent.

La parole est à M . le eecrétaire d'Elst à l'intérieur.

M . Michel Maurice•Bokanowaki, secrétaire d'Elst i, l'intérieur.
1 .es dispositions figurant au litre III du livre II du code de
l'urbanisme qui cunrerueut les Làtiments menaçant ruine,
insalubres on abandonnés ne sont pas nouvelles . Comme dans
mute cudijirsdiun, des textes anciens ont été regroupés sui-
vant un ordre logique et simplement reproduits dans la mesure,
bien enlendn, où ils ne faisaient pas double engplul avec
d'autres textes.

Celle simpliflcalinn a mis en relief certaines dispositions qui,
peut-l'Ire, étaient jusque lit passées inalienn :les ; en l'espèce,
celles qui figurent aux articles 's et G de la la» dit 21 juin 189H.

En ce qui concerne l'application des règles posées par les
inhirles `uta et suivants du rode, il ne nie parait pas qu'il y,
ait possibilité de spéculation sur ces terrains.

L'initiative, en rit domaine, appartient en effet eux maires,
re qui nie parait i•tre une garantie de choix . D'ailleurs, dans
les grandes villes - ail se posent principalement, à l ' heure
actuelle, les problèmes de de ;t•uetion d'Ilote insalubre ; - les
opérations sont exécutées à l'initiative, des nuiirripalitats qui
interv iennent, dans la majorité des cas, par l'intermédiaire de
FOriélés d'économie mixte à participation communale maju-
t haire.

Les terrains sur lesquels étaient fnlplanlés (les immeubles
insalubres deviennent la propriété des communes intéressées
qui peuvent, soit les ronst•r er dans leur In•(apre patrinuiiue,J
sait les revendre - avec toutes les garanties d'usage - en
vue de la réalisation d'opérations d'aménagement, et de cons-
truction de logements.

11 ne peut donc y avoir, en ce domaine, danger de spécu=
talion.

Quant au deuxième point évoqué par M. lloulland dans sa
quesliun, il est exact que les l i'atairee des inu ieubles narra-
munit ruine, insalubres on abandonnés, n'inlerviennrnn pas dans
la procédure, ni au stade de l'information, ni ii celui de l'exé-
(•ntinn . Cependant, Monsieur iluullaud, cela ne veut pas dire
que ces locataires soient dnf armés.

En effet, la ju risprudence la plus réveille du Conseil d'Etat
admet les iucafures ,i eltaqurr, par la voie de l ' excès de pou-
soir, les ;u•ri•tés de, q,éril pris par le maire el, au ras ou le
propriétaire sr, refuse à déférer à Variété de péril, à intervenir
dans l 'action pendante devant le tribunal administ ratif . Je fais
référence en cela aux dé-eh:iune du Conseil d'litat inlervenurd
le A juillet 19611, intéressant la sneiété des établissements
bout . II me semble que cette jurisprudence suit de natul'c
Préauryer le deuil [lai lupsleires.
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Il convient d'ailleurs J'rk .eever que, dans les opérations

dassaii,;eerrent tl 'i]„ts insalubre ; punrsuivies per les cullee-
thitr-., le rebigemeut te: lira :air• : dates les imuuubles neufs
e .t tonjmrre prévu . C' est u, im e, dams !a 'dupant de, cas, le
eeul nu le principal motif de ces opérations.

Quant aux titulaires de baux commerciaux qui sont proprié-
taires de leu fonds de r •nunerce - j'ai du reste été alerté
Par veut . monsieur Rill : ..nd, au sujet tee inei .t• ; :t ; qui col
eu lieu dans votre eirrun .;eriplion rai pre. :: :rnt à mes scr-
viees d ' étudier, en liaison ecce '•eux te la Chaneellerr et du
ministère de la cunslruriinn, les eendit i.,nrs d:ms lesquelles
ces prupnélaire ; pourraient i•ir :' a,sioilée aux preprir!aires des
immeubles visés par 1 article

	

du curie de l ' urinai mm.
Si . 'sumo je le souhait', une telle assimilation se révèle

juridiquement possible . les titulaires de baux eonuurreises
devront Mn:lassociés à la jirnridnre prévue par l ' article prieiti,
et la sauvegarde de leurs inlérits sera, dans cette hypothèse,
aseuréc dans les mimé- condition ; que pnnr Ive propriétaires
ddu sol et des murs des immeubles menaçant ruine.

M. le président. La parole est à M . Roulland.

M. André Roulland, Monsieur le ministre, vos explieations ont.
en tris grande parlée, alIcria mes inquiétudes ; je n'use pas
dire qu'elles les ont fait ilisparaitr•e totalement.

Si je inc permets de bec manifester de nouveau, c'est bran-
crrnp ruons pour vous demander .le peen,h'e dr nouvelle;
dispasilinris réglementaires en eupp'é'nent, dont la prelitera-
tiun ne p, .urrait titre que nuisible à la construction elle-anime
en mullipli :mt les entrave :, que peur attirer votre attentiez
sur l'esprit qui doit présider à toute initiative qui, de pris
ou de Min, louche à la eun,lrucli .e.

il est bien entendu que nuire toit c 'est de rnnstruire, (ln
cnu,irruir° mieux, de enusiruirc '! .ivaedage, Mais uons arrivons
à une période nU, dan : s Unie quarts des cas, t ' eus l ' avez
oit ton! a l'heure, et je dirai nl : nés dans :a bilabié des ras
en re qui concerne le; grnle ; :rggl,rtnrratiun .s urbaines, ces
cnnstruetione sont effectuée ; non pas sur des terrains vierges,
Irai.: sur des terrains enenn lnsi e de masure ;, d'ilo nenhles plus
mt moine vétustes et qui abritent, niai vertes, mais qui abritent
tout de nréme un certain nenubre de familles.

Autrement dit• avant de construire, il faudra r"i grr, remem-
brer, puis démolir.

Or n'est à re point précis que rnmmenrent mes inquiétudes.
En cil't, taire surgir de terri des immeubles modernes rut
affaire de Icrlmicil et de Iluanveinent . Mai ..s, les opérations qui
priri•denl lr. nettoyage dn leur in nn sont plu ; des r,ffairr ; deteehnrrll :e on d'argent : elle; supposent la rennaieeanve pré-
cise de certain; textes législalifs, et surtout le. souri de ména-
ger un verlan% nombre ut' intéri•ts parbieilii•rement respertahles;
elles exigent dune, heaneoup de eit•rnnsperiinn et ide doigté.
Autrement dit, re n'est plue l'affaire des techniciens, c'est
celle da l'administratia :n.

Or les testes, qui ne sont pas nouveaux, vous l'avez élit,
mnnsierr le secrétaire d'litat, et qui lit été ra urii' és récemment
par M . le ministre de la• een,trnetinn, se révèlent aujourd'hui
à l'usage gnrique peu brutaux lorsqu 'ils saut appliqués drus
toute tour rigueur ; et snrlnnl larsgn'il,t peuvent perler à une
interprétation plus ou moins partisane de la port de certaines
Iii Ili ii, ipaiilés.

Ils privaient en effet que le maire d'une enmrnnne peut
pre;rriri' d'autorité la ihimalitian dr. 'ertains immrnhlrs, édit
Mme, mors qui menacent ruine et canetitucr,t un danger public.

En cas de litige entre la tuunieipalili et le propriétaire,
relui-ci a le droit de t•reourir au tribunal administratif. Mai;
les texte ; restent :dh golnuu•nt mule en ce qui runeerne Ire
locataire ; qui, 1 quebpie titre, mie ce sait, nrrnpenl ce; immeu-
bles, qu'il s'agisse de leur logement nu iie leur activité prnfes-
eiunnelle, c' est-à-dire, la plupart du temps, une activité com-
merciale ou artisanale.

Il n ' est rnf•rne pas prévu que Ica intéressés seront infnrmés
dag opérations qui devront avoir lien dans ces iutntetuhles ni
qu ' un délai leur sera ae,•nrdé leur permettant de se retourner
et de prendre . les dispositions nécessaires à leur sauvegarde.

Que se passe-t-il alors dans bien des cas 4
Je sais qu'il existe des usages et que les municipalités se

montrent en giméétat extrdnmenuenl suucieuses des intét•èts desvictimes de ces opérations .

Mais il arrive tout de meule, dans bien des cas, que ceux
qui, la veille, étaient mal logés, Je sont encore moins bien le
lendemain et nùauo ne le sont plus du tout . Il n'ont plus
d'autre- lessanrcc que d'aller prendre leur tour dans la Ille
titi vahle de trots ceux qui faut queue quotidiennement dans
les bureaux de relogement et dams les offices d'Il . L . )t . Et s'ils
sont titulaires d'un bail commercial, il ar rive qu'on les mette
gentiment à la porte, quelquefois mémo. avec la police aux
trousses, perdant à la luis leur logement et leur gagne-pain.

M. Claudius Petit. Mais non . C 'est faux! (Protestations d
gauche et un centre .)

M. denrl Duvitlard. Monsieur Claudius Petit, vous n ' avez rias
le droit d ' iulerrumpe alibi.

M. le président . Monsieur Claudine Petit, n'interrompez paSPondeur. Seul \t. 1!uulland a la parole.
M. André Roulland, Je étonne bien volontiers à M . Claudine

Petit, la permission de m'interrompre . ..
M. le président . Pas du tout!
M. André Routiand. Je lui signalerai simplement qu'il y à

trois mois, tel commerçant que je connais a acheté unfonds de commerce de plusieurs millions de francs dans un
immeuble certainement vétuste, niai ; pas duvanlage que les
immeubles voisins, et qu'il a appris quinze jours plus tard
qu'il y avait mise en état de péril . Il a été obligé de déguerpir
quelques jours après . Ce sont des opérations de ce genre quenuus ne voudrions pas voir recummencer,

M. Claudiue-Petit. Mais il a été indemnisé,
!II. André Roulland . Nullement : Je peux vous l'affirmer, carj'ai vécu celle affaire.
A la vérité, ce ne sont pas tellement les litiges entre muni-

cipalités et propriétaires que je redoute, ce sont plul'it lessr•.cords plus oui moins ouverts ou tacites entre propriétaires
et cullertivitrs locales, cor le domaine de la ronstructun cuns-
tufuc une sorte, de jungl • ail malhrm•ensement les plus forts
dévorent impitoyablement les plus faibles.

il y a bien des manières de faire de la spéculation . il y araille façons pour une société de construction puissante, possé-
dant de l 'argent, de l'influence, des employés, ayant des rela-
tiuns, disposait de crédits énormes, d'acquérir des terrains et
d ' influencer l ' administration . I1 y a mille manières également
de se débarrasser des servitudes locatives qui pèsent encore
sur ces terrains. (h• quel sera à la longue le résultat, relui
que l ' un peut déjà constater dans certains quartiers et dans
certaines localités •/

he résultat sert ln suivant : nn aura construit, certes, on
aura rénové des quartiers entier ; . Mais ru aura remplacé des
locataires aux mssum'ces modesles par des locataires plus
riches ou par des cuprnpriélaires . (u aura substitué ir de petite
propriétaire; souvent mal informés et mat défendus . des soldé-
les anonymes cxtrt5meineut puissantes, mais qui sont, par
déllnitiun, sans entrailles!

Loin de moi, certes, l'idée de vouloir entraver ou c ritiquer
en quoi que re suit l e s rRorle accomplis aujourd ' hui par notre
ministre de la construction auquel je me plais à rendre bous-
illage.

A droite . R n'est pas là!
M. André Roulland, Je fais confiance à If . le secrétaire d'Etat

à l'intérieur qui est au liane du Cunvernement . Je fais éga-
lement neiltanrc à M . Sudre ;m pour élue son administration
rappelle à ceux qui seraient Iodes de, l'oublier qu'en matière
de ennstruetinu il n'y a pas seulement un jeu des intérit3
pécuniaires, ruais aussi une part de, serial que l'un ne duit
panais perche de vue., Sinon, nous aurons bien construit et
fait une belle a(Taire, sur le plan Icchuique, et sur le plan
liuaneicr, n'aie notre construction ne sera ni une affaire natio-
nale, ni rubnir une affaire simplement humaine . (Applaudis-
sements à gauche, ir droite et au centre .)

M. le président . L.a séance est suspendue pendant quelques
minutes.

(la .Malter, suspendue à seize heures, est reprise à sci :d
heures cinq minutes .)

M . le président. La séance est reprisa,
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DROITS DE MUTATION DES erPARTEVENTS

M . te président. M . Eerna,:d Grenier expose à M . le ministre
de la eonst'uctiun que l'article 58 de l ' o tounanee u° 58-1371
du 30 décembre 19'58 a pour conséquence de porter de 1 .20
à 4,20 p. 100 le taux du droit proportionnel applicable aux actes
portant cession pour les souscripteurs de pa rts ou d ' actions
de sociétés de co astruction lorsque les titres cédés confèrent
un droit à l'attribution en propriété d ' un appartement neuf;
que, de ce fait, des sociétés de l'espèce réclament aux loca-
taires copropriétaires pa yant des loyers trimestriels de î0 .000
à (0 .000 Francs un complément de 48 .000, 46 .000, 54 .0('0 (rance,
selon qu'il s'agit d'un logement de trois, quatre ou ci,lq pièces.

Il lui demande:

1° S ' il est juste de ramener le taux du droit d ' enregistre-
ment applicable aux logements de luxe de 15,80 à 4 .20 p . 100
et de relever celui des logements écunumiques de 1,20 à -1,20
p . 100;

2° S ' il est fondé en droit de faire supporter le nouveau taux
de 4,20 p, 100 à des contrats d'achat en copropriété souscrits
avant la promulgation de l'ordonnance du 30 décembre 1958;

3° S ' il n'y a pas lieu de réviser une ordonnance qui frappe
si durement des familles de travailleurs aux ressources modes-
tes et dignes d'intérél.

La parolefeot à M . le ministr e de la construction.

M. PierreiSudreau, ministre de la conslruulion . L' article 58
de l'urdonilsnc'e du 30 décembre 1958 a rendu applicable u,s
taux Inique `rl uniforme de 4, 20 p . 100 à toutes les mutations
de t,ropriéte l0rlan~l sur des immeubles à usage d'habitation.

Ce nouveau tatsl-e siralné, d'une part, un léger arcrois-
seme,lt de charges peur Mules les mutations, qui précédem-
ment bénéfleiaient d'un taux de faveur inférieur à 4,20 p . 1(t)
et, eu contrepartie, une très sensible réduction du taux de
droit rnn mua, qui était précédemment de 15 et mémo de
20 p . 100,

M . Grenier soulève, 1 ce sujet, deux problèmes . D'une part,
il en,iteste le principe de la réforme et demande la revisiun
d'une nrdwmanee qui, selon lui, f rappe durement des familles
de travailleurs aux ressources modestes et dignes d 'intérét.

D'antre part, il envisage le ras particulier des contrats
d'achat en eoprcyu'iété souscrits avant l ' entrée en vigueur de
l'ordonnance.

En ce qui concerne le principe mème de la réforme, le réenl-
tat obtenu ru.' d'abord une teps sensible simplification des
tarifs qui, si elle n ' était pas déjà réalisée, pourrait vous être
proposée mai ilenaot par M . Pinay, dans ui esprit de réfurme
fiscale.

Le régime antérieur était en effet, extrêmement complexe
et les taux variaient, selon le type d'opération, dans des
proportions considérables. Je vais vous e,r dumncr quelques
exemples.

I .e taux était de 1 . 2 0 p . 100 pour les premibres mutations
d ' immeubles ; de 1, :0 p . 10) pour les achats de logement!.
destinés à la résidence principale de l'acquéreur si le prix de
vente était intérieur à 2 .500 .000 francs ; de. 8,40 p . 100 pour
les achats de logements destinés à la résidence principale de
l'acquéreur si le m-ix de veille était compris ent re
2 .500 .000 crasses et 5 millions de fracs, ce taux de 8,10 p . 100
étant porté à 10,80 p . 1(10 lorsqu'il s ' agissait d'une première
mutation.

Enfin, il était ile 15,30 p . 100 pour toutes les autres ventes,
ce taux étant porté à 20,10 p . 100 lorsqu 'il s ' agissait d'une
première mutation.

A ces divers tarifs, l'ordonnance du 30 deceml re a substi-
tué un tarif unique, de 4,20 p . 1(0 pour toutes les veutee
d ' immeubles à usage Urincipal d'habitation . salis qu'il y ait
lieu désormais de distinguer entre les différentes catégories
de logements.

Mais la réforme n'a pas seulement visé un but de simpli-
fication . Son objectif principal, d'une importance capitale, a
été do fav oriser la fluidité du marché immobilier, je lue
permets d ' insister sur ce point . De 'Mine que, dans le secteur
des logements en local ion il est indispensable de tout fane
pour favoriser les (•changes et accessmrement les déménage-
ments afin que se réalise spontanément et progressivement une
meilleure occupation et une lnsil!eure utilisation de l ' ensemble
de l'habitat existant, rite la crise du logement est, au fond,
essentielictiieut une crue de répartition, de même dans le

secteur de la propriété et de la copropriété toute mesu re
avant pour effet de multiplier les mutations en les rendant
plus aisées et moins onéreuses, présente un avantage énorme.

f.a mobilité de la propriété comme celle de l ' occupatfen
locative concourt à assurer une utilisation gptimum du pain•
moine immobilier existant, en fonction tues besoins et des posst•
bilités de chacun.

Or vous vous rappelez certainement, mesdames, messieurs,
quelles titillent les rouséque ses de eancienne réglementation
avec son taux de droit commun de 15 et même de 20 p . 100.
C'était, d'urne part, trop souvent l'évasion fiscale pure et simple,
c'est-à-dire la minoration systématique dut prix figurant dans
l'iule et le payement occulte de la fraction de prix dissimulée,
pratique d'autant plus déplorable qu'elle était entrée dans Ses
tueurs.

C' étaient, d'autre part, en règle générale, la réticence à
acheter et à vendre, le ralentissement des transi :nions, et un
grand nombre de -logement,: et d'immeubles ne changeaient
pas de 'nain fi canuse du poi li\cimnlt fiscal t rès lourd qui frap-
pant chaque nutation, re prélèvement fiscal étant pratiquement
en moyenne porté ià 25 p . 100, compte tenu de tous les frais
annexes.

Cet obstacle a été pratiquement levé pour des milliers (Lime
numides; et de logements : on est passé d ' ut taux de 10 ou
20 p . 110 à un taux de 4,20 p . IIeu.

Non seulement la prime à la fraude a diminué d'autant,
mais surtout le nouveau taux a er se': d'être un frein aux
mutations, d ' oie une plus grande mobilité, une meilleure pro-
ductivité c1 q patrimoine immobilier existant.

Sans doute a-t-il fallu, damé un but de simplification, mais
aussi pour ne pas tarir une sonne, de ressources Iiscales néces-
saire ; ià l'équilibre budgétaire, donner à ce taux de 4,20 p . 100
ur champ d'application tout à fait général et l'étendre par
suite à de ; :nutations qui prérédenunent bénéflciaient d ' un
taux encore plus tavor:dite, notamment eu matière d 'accession
à la propriété.

Mai ;, outre le fait que c ' était la conséquence inévitable des
avantages obtenus tant sur le plan de la simplicité qu'en faveur
des inuueubles ou logements uagucre plus lourdement frappés,
il convient de ne pasoe xagérer les c• n,n,équrnees de l'élévation
du taux à 1 .20 p . 100 puisqu'il s'agit au maximum d ' une aug-
mentation de l'ordre de 3 p. 11X1.

Du reste, la substitution du taux de t,20 p . 100 à un taux
moins élevé est due prinripulenlent an rétuldissenlent partiel,
j'y insiste, des taxes additionnelles départementales et commue
n ;des, le choit d'État :l'ayant subi qu'une hausse minime de
1,20 à 1,40 p . 100.

Or ers taxes additionnelles peuvent être considérées comme
la contrepartie nécessaire des suppléments de . barge que sup-
portent les collectivité ; locales chaque fois qu'un programme
de construction est réalisé sur leur territoire . Cet aspect du
problème n'a gira certainement pas échappé à l'us ceux d ' entre
nous quifsont en même tempe des élus locaux.

Quand à dire . comme l'affirme M . Grenier, qu'il s ' agit d ' une
mesure u qui frappe durement de; Familles de t ravailleurs
aux ressolrrns modestes et dignes d'intérél je me bornerai
à rappeler, d'abor d qu ' il existe tout un senteur de l'accession
à la prnpriélé, celui de la comtaction sacs prime et celui dit
de la prime de 600 francs qui, par la mature des choses, ne
concerne pas le travailleur de condition modeste.

Ensuite, même rn ce qui ennemie le serleur populaire de
l'accession à lui prnpriélé, c'est-iu-dire, de l'aversion a la pro-
priété Il . 1 .. M . et à la propriété Logécn, la nouvelle charge
fiscale de l'ordre de :1 qa . 1151 ne bunleverse pas l'équilibre
financier de l'opération, n'en modifie pas la nature.

D n'est pas exclu, d'ailleurs, qu'à un stade, ultérieur un
abaissement de ce taux puisse être réalisé, niais à rnuins de
remettre en cause les objectifs essentiels de, la réforme, cet
abaissement ne devrait pas intervenir au seul profil de telle
mutation eu pauiieulier, niais s ' appliquer à l'enseuible de celles
qui bénéficient actuellement du taux de 4,20 p . 100.

II est vrai qu ' un changeaient de taux, pour celui qui le
subit dans le sens de la hausse, est toujours une surprise désa-
gréable . En outre, la hausse a pu constituer nus seulement
uu surprise, ruais tune charge assez sensible pour certains
acquéreurs de logements, eu particulier pour ceux qui étaient
entrés en possession de leur logement avant l'entrée en

'vigueur de l'ordonnance, niais qui n 'avaient pas pu encore,
pour des raisuus souvent valables, procéder au transfert do
prupriété,



Ce Iransfert étant le fait générateur rte l'impôt et enlrainant
par suite, selon sa date, le taux des droits applicables, il s ' est
trouvé qu'une opéralion qui pour les intéresses n'était qu'une
sorte de tsi gula'isation juridique a calté sensiblement plus
cher que ce qu'elle devait cu0ler au départ . Ces acquéreurs ont
été pénalisée . Soi r ce' peint. monsieur Grenier, vous avez rai-
son.

Je dois préciser à cet égard que M . le ministre des finances,
saisi du prubli•ntr, a bien vuuiu prendre des mesures transi-
toires eu favela' des cuulribuahles qui uccnpaient déjà leur
lugeuteut à la date d ' entrée en vigueur de l'urdunuai ' e du
30 dr' .i . tubrr IleSe et 'pli, pour des raisons indépeidanres de
leur shunté . n'avaient pas encore à celle date acquitté les
droits de uutatiun à l ' ancien taux.
: Il a clone dé eiil que, lorsque le logement a étui commencé
après le fil tua ; 1150. lorsqu'il 'n été urrupé par l ' acquéreur
uunrur logeun•n1 principe' avant le 1" janvier l . ) . et ursa oit

1c retard dans l'élablissemril de l 'acte n ' est pas imputa bde
à l'acquéreur, le payement des droits de, ululation pourra i•tre
elfertud pour letilii• seuleiurut lors de l'enregistrement de
l'acte, à condition i•éntefoi= que l 'aide intervienne avant le
t^' janvier I9t0 . L'autre moilié ne sera exigible qu'un :ni plus
lard.

Autrement dit, il n ' est ms dérogé aux nouveaux tarifs léga-
lernent applicables, mais hie intéressés béuitirient dr larges
facilités tic payement qui seront, noms le pensons, appréciées .

Dams la seconde question que j'ai posée, je m' idometis que
l ' ordonnance du :10 décembre 1 :158 Mt appliquée à des coatrats
souscrits avant sa promulgation.

Dans le cas déjà File•, les intéressés avalent élé appelés par
leur ederidé ia verser, avant le 28 décembre 1938, le montant
ales droits sur Li base alois exigible (le 1,20 p . psi. Ils se
considéraient, de ce fait, entièrement libérés de celte charge
par leur versement et il est absolument logique qu ' ils pro-
testent rentre la suppression du principe, qui a toulmure été
admis états les Républiques antérieures, de la non-rét roactivité
des lois.

Je sais bien qu'en accord avec M. le ministre des finances,
t'eus avez prie, comice vous nie l'avez dit à l'inslatl, une
mesure transitoire qui rend moins dure l'application réU'uaelive
de votre (inhumante . Mais celte mesure est insulfisanle.

Ce ; précédentes questions m'emi•nent ia en poser une autre,
relative aux suciélés immobilières qui ee sont cote-diluées pour
uliliser te produit de la relenue de 1 p . 100 sur les salaires
des employés. A Saint-Denis, 'e.s dernier ;, malgré toutes les
garanties qui leur étaient olTelle.s, out refusé de verser ce
1 p . DM it l'alfiee bn'al d'II . I. . M . et il en est de nifime on
général dans la banlieue . Légalement ces employeurs en
avaient parfaitement le droit.

Il faut rependant recunnailre que les sociétés de construction
créée : { par les rulptuyeurs ne sent soumises à aucun contrôle
et qu'elles agissent souvent de façon cavalière à l'égard des
lu ;alaires.

Dans celte cité Saint-Demy, dont j 'ai déjà parlé, il n'y a
pas seulement ces coluralaires dont il a été quesliun . Il en est
d 'autres qui sont siutpleneut luealaires . Ceux-ci pavaient il
y a deux :us, loyer et charges, pour trois pièces 27 .600 francs

Jr. mestre., Ils payent aujuur .l 'luu, chauffage nuit compris,
ien entendu, 29 .617 Dianes . I .e loyer principal Ir•itnee'riel

est denurnré à 2l, 'i30 frimes ; mais il se douve au g menté de
1,552 francs de charge :, plus 315 francs de droits d'enregistre-
ment.

La première revendication de ces locataires - ceux de Saint-
itetny et d'autres dons le mémo cas -- c'est d'avoir le droit
de contrôler le bien-fondé des charges de plue en plus lourdes
qui leur sont Ilxi'cr unilatéralement.

Voici maintenant la seconde question : le loyer principal
sien' d'i•t re porté par la surielé de 21 .7f4) francs à 211 .700 francs
it dater dm 1'r oelulr'e prochain et les charges vont, évidem-
Mnenl, augmenter eu eonsé ptence . Est-ce qu'une société a 10
droit d'agir de celle manière et de donner purement et sim-
plement congé à ceux des locataires qui ne peuvent supporter
cette r :ouveile hau,se't

Enfin, troisième et de.unière question, la société refuse d'éta-
blir le payement mensuel du loyer comme le pratiquent . à la
salisfactiun de tous, l'office local d'Il . L. M . de Saint-Denis et,
j'en suis persuadé, une série d ' autr es office; d ' al . L . M.

Or il est évident que le payement trimestriel d ' ut: layer de
30 .0w F n ' est pas fait pour aider des locataires qui gagnent
souvent moins de 30.000 francs par mois.

Il y a là encore, monsieur le ministre une lacune de notre
législation : en venir au loyer mensuel.

M . le président . La parole est à M. Grenier,

M . Fernand Grenier. Monsieur le ministre, je vous renurrrie
des irécisiuns que vous 'n'avez données, main: ven .; ne serez
pas :surpris qu'elles se m ' aient para cunvaincu, et je vais eu
eKpu_ .t' les ritisours.

Sur la première question, relative à l'urdounanre du 30 dé-
cembre . il est diflirili' l'nu lnh•llré' que . sens Itréteele d'uni-
!menin'', de ,implitiraliun, le taux tau deuil d enregi ;treun'nt
applicable aux ingcutenle dits a de luxe „ sit été rauelé de
15,su p . 11NI à 1 .20 p . IiI), alors que relui des logements écu-
muutiques a été, lui, élevé de 1,20 p . P.tJ à 1,20 p . 1ts.

1)u lait de vine ordonnauve . l'aequércur iii eumptamt ou à
icrnac d'un appariement Modeste de 2 .5110 .00i frocs paie
i05 .INNi francs de droite al lieu de :171NN1 lianes auparavant.
Par contre, l'arquét'•ur d'ut appartement de drue de 211 mil-
hune de traies ne paie plus que 81tt,000 francs au lien de
'J .ul! .tN10 francs.

Noua !l'inerme que I's acheteurs d'apirartentrnls à 20 taillions
de firmes 'pensaient emperler le ; druils qui heu . étaient deuuun-
dés ;tors qu'un l'or fait cadran de 1 .7101NMi francs dr. droits sur
l'ancien régisse . l'a• centre, la; acheteurs ou les Iucal :Ores
future copropriétaires de logements écunouigne.s ne sont pas
dans la mène : situation . J'ai reçu à Saint-Denis les dél'gués des
182 famille : habitant la cité dito mouvement d'aide au loge-
1neit e . dite Cité Saint-lteny, Je leur ai d'abord demandé leurs
prufes-niants . Il sagissait d'ut artisan tapissier, de sept ouvriers,
de deux comptables et d'au employé.

i'ourgroi ces personnes; aux ressources modestes ont-elles
goulu accéder fi la copropriété ? Tout simplement pour obtenir
plus vite un logement impatiemment attendu . Elles étaient
insrritee depuis des ;urées dans leurs anciennes loealilés et,
le logement il- 1 . . M . sollicité lardant à venir, elles ont accepté
Uti loyer trie; élevé . Ces, ouvriers, t'es employés avaient . d ' une

r rl, compté sur l'appoint d'heures supplénimlaires dans leur
ulget familial el, d auto prol o il ; acvrplairnt de restrei,nlre

leur budget sur d'autres postes de déprises afin de vivre, avec
felame, et enfants, dans des conditions humaines d ' habitation.

Main ces local :tires, futurs propriétaires, elleignaient dé : le
départ un loyer-lirnile de leurs resstutces, c'est-iadire
21 .601 Dianes +Ic lover par nhéi ; pour trois trières, 26 .600 francs
pour quatre pièces et :10 .010 (ramis pour cinq paces.

tir voici qu'on Ieur réclame pour les Bruit ; il'enrrgislre-
ment . en vertu de velte ordmnianee que vous avez défendue, un
supplément mensuel de. 3 .3011 à I .'4 f rancs, suivait Ir, ioullbrc
de Méru :, ce qui, en rail, poule le loyer mensuel à environ
20 .91M1 flancs peur tenir piéci'n, à :10 .100 fraies pou' quatre.
pièces et à :11 .5011 f rancs pour eiuq pièces . Cela rr.présente, `Ip our
ceitaius Locataires, plus de la moitié du salaire du (die( de
famille qui, te plut: souvent, travaille seul pour assurer la
su bsietarues de la femme et des enfants.

Est-il normal, sous prétexte de siutpli0catinn . de dégrever
cc ix nui peuvent loyer et d'areablrr• t'eue qui sont
astreins à de Merde sarritlcrs't II nie semble quo c ' est là
une conception antisociale de la fiscalité .

D ' une manière plus générale, ces l'ails posent la quesiiun de!
rapports des lural :lires avec les sociétés propriétaires de leurs
logements . Ne pensez-vuns tas qu ' il serait sage de s'inspirer,
on ce domaine, de la législation sur les comités d'entreprise
pour créer un organisme semblable?

l'umrquni ne pas instituer auprès de chaque rité un comité
des locataire ; dont les représeilants seraient étuis a•u suffrage
universel et secret pa r t'e.usenblc des Ineataires de la cité ?
A ce comité, la société immobilière qui est actuellement toute
puissante devrait soumettre, taules le ; questions pouvant avoir
une incidence sur les loyers, les charges ainsi que le bilan

nlc Jin d'aimée,
Au lieu d'une gestion unilatérale, il y aurait ainsi gestion

collective et aseoeialion des lucalaires eux-lucanes à des :aires
qui les iuléresscnt au premier chef.

Sinon, II appareil trop souvent que te. 1 p . 100 des salaires
versé par les emplnven e s donne lieu 't des spéculations et à
des bé .aéfü v es indirects contraires à la lui.

C'est élire qu ' il faut cesser de considérer les logements neufs
édifiés :n'es lut rugrmles de l'Elat et la parliripali.m des em-
ployeurs comme resser•tissanl aux eoudllinns du droit commun,
lequel devrait élre réservé aux seules cutstrucliams duce aune
capitaux privés.
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Le comité de liaison des groupements de locataires de ces
sociétés a rédigé une proposition de lui que je ne veux pas
développer pour ne pas abuser du temps de parsie qui in est
iuparu par le ri•glentent ami litre des gueetiuns orales, mais
qui me parait contenir des suggestions heureuses tant sur les
notions et les hases de llxati .in d'un juste lover que. sur le
lluanoeinent des opérations et la stahtlilé d'ar,•upaliun . Je
souhaite, monsieur le minis!re, qne vous ]'dlndiirz et nome

f
lue que vous l'approuviez, connue je souhaite pis l'Asset-
téc puasse nusarn•r prurhainenu nt liln :irnrs i• ntn•s fit l'élude

de ce prnbli•me si dramaligne du Ingemot . (ApplaudissenientS
sari cetlsins bines fit I'rjtt'dnte go trhe.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la cons-
truction.

M. le ministre de la construction . M . Grenier ne s'étonnera
pas que le ne réponde pas fit !antes les questions qu'il pose.
Fil effet, t imites d'tme• que .slinn orale, il en prase buis en

r
atte imbriquées les unes dans les autres . Je voudrais cepen-

Jsnt repoudre fit deux et trois de ses arguments.

Tout d'abord, M . Grenie r a évoqué le payement d ' un loyer
mensuel par certatin .'s orgutisalinns ou organismes collecteurs
du 1 p. Ion . I . Grenier réclame le payement mensuel du loyer,
triai .; je lui signale que rendus de ses collègues sont ventre
ce uunle lac patyeutt :nl lorsqu ' il s ' agit de la caisse des déplias
et cunsignaliuus . Je souhaiterais donc que dans ce domaine
vues vous nielliez d arcurd avec vus culligues afin d'avoir une
position identique.

En ce qui concerne le payement de la taxe faisant l'objet
de la question primitive, lus rhiftre ; indiqués par M. Grenier
ne tiennent absolument pats cuutnle d'un correctif, celui de
l'alluratinn-logement . Il serait donc néeussaire d'examiner ces
chiffres à tete reposée en tenant compte de ce correctif.

Il sera vraisemblablement nécessaire, sur le fond, de modi-
fier un jour le tons des Iasrs sur l'aecessiun ;t la propriété,
nia is m,us ne pnun'uns le taire que darse un cadre général,

r
ul-élre Iné .n .' eu fonction de la revisiuu générale des taxes
rales, question que vous aurez d'ailleurs à exautiuer ici

nui:me, au Parlement, dans quelques semaines.
Je voudrais altirer l 'atlenliun de M . Grenier sur un point.

En simsliiimtt au maximum toutes les mesures concernant
l'accessiun à la propriété et surtout la fluidité du marché
inmunlilier, nous vouions éviter que ceux gui font l'effort
d'accession à la propriété ne deviennent de véritables esclaves,
cnehainés fit relie propriété . Niais voudrions libérer ceux qui
se sont lancés dans l'aventure de l'aecensiun à la propriété et
leur povudlre de rclnniver leur liberté, sils nul besoin de se
déplacer, de ehantger de région ou de déparletnent pour vivre
et travailler . Nues voulons leur donnes la pusibilité de vendre
faeilcmeut leurs birrs . four cela, il faul unnS comprendre et
nous aider fit assouplir sui maximum toutes lits disnosilinns fis-
cales et anus les nmyens juridigtues et administratifs que notas
inrllnus à leur disposition . (Applaudisserucels à gauche cl au
centre.) .

C ' est un effnrl important et nous vous demandons de com-
prendre essenlielltuitnt le but suriatl tue nous puu•suivons,
(Applaudissements sur les mimes bancs .)

moyens nrss \Guets rite 011E11110

nrtmTAtT Prie LOCAUX iuseieisANIMIiS' eceul'éS

M : le président. M . Fernand Grenier expose à M . le ministre
de la couslructun que h loyer trimest riel d'une veuve de
guerre IJI1-191s, aigée aujourd'hui de mixante-cinq ans, est
passé di, 12 .500 francs en lar,rvicr it :SUMO francs en avril 1959
en application des dispositions relatives aux appartements
lnsuflisauuteul urcupés ; il lui signale que l'intéressée habile
depuis cinquante-deux ans le mille iutnenhle, avec ses parents
d'abord (sin pire a calé tué sur la champ dit bataille en Min),

'
,Ms avec suai mari . dérég lé fit quarante-cinq ans, après une

longue agonie due à l'intoxication par les gaz, à Verdun . 11
lui demande s'il n ' envisage pas n'exonérer de la tue sur les
locaux insuffisamment trempés Ms veuves de guerre aisées de
plus de soixante ans et ne, disposant que, de (affiles ressources,

La parole est à M. le ministre de la const ruction.

M . Pierre Sudreau, ministre de la cnn .rlruction . Voilà encore
tin cas 11uutoureux qui est exposé par M . Grenier. C'est celui
d ' une veuve de guerre ;lgée de soixante-ring uns, dont le. loyer
trimestriel serait passé de 12 .500 francs à 30 .000 francs de jan-
:vice à avril dernier .

M . Grenier demande, d 'une manière générale, si les veuves
de guerre àgées de plus de soixante-cinq ans ne fourraient
être exonérées de la taxe sur les locaux insuffisamment occu-
pés.

I .e cas d'espèce cité par M . Grenier est assurément très dou-
loureux sur le plan humain, et nous connaissons torts . malheu-
reusement, ces survivantes de familles décimées par deux guer-
res et dans lesquelles le père, le coati, les fils sont muets pour
la Franco.

Mais nets connaissons aussi - cr c'est un autre drame de
notre époque - une crise du logement telle que de nombreuses
familles sont contraintes de vivre dans des locaux insuffisants,
vétustes et insalubres . Culte crise du ]ngenient est telle que
des enfants sont malades et murent parce que lems parents
duivent vivre dams des logements trop étuils ou malsains.

Celle situation dramatique, foule la nation en est certes res-
puasahle pour avine toléré trop longtemps la détériolatiun de
suri patrimoine immobilier par une politique absurde de blo-
cage des loyers, (Applaudissements à droite cl sur de «ontbrcua
bancs à fauche et tut centre .)

Mais a celte respunsabililé collective, dont notre génération
supporte malheurcueement mainlenant les conséquences.
s'ajoute une responsabilité pparliculii'rc, une responsabilité per-
sunncile de tous eaux qui demeurent dans des logements trop
vastes pou' leurs besoins tout en se :plaignant qu'ils sural trop
chers pour leurs ressources.

Prenons ntéme le cas particulier envisagé par M . Grenier.
Si le loyer Mun il fait état est passé à 311 .000 fraies par tri-
meslre, suit 'Man) francs pal' mois, et si ee fuétue loyer eurres-
pund, emboue c'est probable., ;i l'application immédiate de la
valeur locative, il s'agit rertainemcnt d'une personne tint est
arcs largement logée ; var m oira)) francs par mois eu catégo rie
2 Il ou 2 C, c 'est-fia-dire dans un immeuble bourgeois très
convenable, cela rnrrespumf at mixante-dix ou soixante-quinze
mi:lres carrés, c'est-à-dire au moins trois pièces principales . Et
s ' il s'agit d'un immeuble plus banal, par exemple de la caté-
gorie 3 A on :i 11, cuuuue cela parait plus vraisemblable, c'est
que l'appartement est encule plus grand et comporte an moins
quatre-vint;ts tui•lles carrés, correspondant normalement à au
moins quatre picres principales.

I.e moins qu'on puisse dire est que l'exemple de M. Gre-
nier est niai choisi pour évoquer le prublcme des locataires
de condition modeste.

Quant an fait que le loyer est passé brusqueraient ale 12 .500
francs à 30.0sl francs, il ne s'explique eertainenteul pas par la
seule hausse des loyers récemment décidée.

Il ne peut s'expliquer cssenlicllement qne par un fait nou-
veau survenu entre les dates des deux quittances et qui a eu
pour effet de substituer à un loyer raleulé sur la hase de la
surface corrigée et soumis' aux majorations semestrielles, un
loyer calculé sur la base de la valeur locative.

Pour que cette substitution ait été valablement effectuée., il
faut qu'entre lit 1 , janvier 1950 et le 1" avril dernier la lova-
Mire ait consenti une stras-location ou cessé d'occuper suffi-
salement son appariement, ou encore . tete le propriétaire, non
prévenu auparavant, ait constaté qu ' il en était ainsi,

	

-
Il y a tout lieu de penser qu'il s'agit de la constatation, par

le propriétaire, d ' une occupation insuffisante.
Et s'il en est ainsi, j'en viens au second problème soulevé

par M . Grenier, celui de la taxe sur les locaux insuffisamment
occupés.

Sur le priuripe norme de cette taxe, tout ce que j 'ai !lit quant
à la nétessilé de réaliser prngrrssivenu'ut niais énergiquement
et suie rclàcher notre effort, une meilleure occupation, tune
meilleure, répartition, une meilleure utilisaliun du patrimoine
immobilier existant, nnc parait de salure à justifier, longtemps
envi«, l'application d 'une telle taxe et de ses modalités, sur-
Mut dans les villes oit la crise 1111 Logement est la plus sévère.
Il faut souligner en outre, que le produit de cette taxe, étant
affecté au R . N . A . 11 . - au fonds national de l'amélioration de
l'habitat - se Iruinie autematiquemenl utilisé à aider finanric-
reuu'ni te, propriétaires qui procèdent à des travaux d ' entretien
de leurs immeubles.

Celle taxe est donc justifiée et il ne peut éli r e question, dans
ces enndilinns, d'en exempter tue personne vivant seule dans
un appariement d'au moins 70 'nases carrés en calégieie 2 G,

)
Quant aux hypothèses où il s'agirait réellement de veuves

de guerre àgées, ne disposant que de ressources vraiment
faibles, il convient de rappeler qu'en vertu des instructions,
données par M . le ministr e des finances, l'administration des



contributions directes apporte la plus grande bienveillance à
l'examen des demandes de remise gracieuse présentées par
les assujettis dont la situation mérite d ' être prise en considé-
ration.

D'autre part et surtout . il convient de rappeler que les per-
sonnes qui occupent iusutiisammerd leur appartement peuvent
s'exempter de la taxe de compensation en mettant leurs pièces
excédentaires à la disposition du maire, mime s'il n'est pas
pourvu en pareil cas à l'occupation effective de ces pièces . En
d 'autres termes, on_peut toujours s'exempter de la taxe en se
'décidant,- enfin, à un petit effort de solidarité, c'est-à-dire en
sous-louant, ou en tout cas en offrant de sous-louer, la ou les
pièces excédentaires.

Vous le voyez, mesdames, messieurs, le problème soulevé
par M. Ormier devait être replacé dans sou rentexte : la situa-
ilion douloureuse qu'il évoque doit être rapprochée de la
situation, parfois dramatique, des sans-logis et des mal-logés.

Le devoir du Gouvernement, avec l'appui du Parlement, est
de s'élever au-dessus de certains cas particuliers afin de s 'atta-
quer, dans l'intérêt général, au problème du logement dans son
ensemble . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. Grenier.

M. Fernand Grenier. Je n'ai pas prétendu, monsieur le minis-
tre, qu'il s'agissait d ' une locataire modeste . Je lirai simple-
ment la lettre qu'elle a écrite à un conseiller municipal de
Paris, afin que vous compreniez pourquoi j'ai posé cette ques-
tion.

Voici cette lettre:

« Je m'excuse de vous demander quelques moments d'atten-
tion . .. Ainsi donc, voici les faits et la gràce que nous vous ,
demandons:

« Ne pouvez-vous pré senter un projet de loi pour sauver du
désarroi ces veuves de 1914-1918, âgées à ce jour pour le moins
rte. d5 ans . dans la question des loyers ? Pour mon cas person-
nel, 52 ans dans le même immeuble . toute une vie avec nies
parents d'abord, puis avec mon mari ensuite ; des jours de
bonheur, niais aussi combien de jours de malheur . Et il arrive
qu'aujourd'hui avec les nouvelles lois, un loyer trimestriel que
je payais 12 .5111 francs en janvier se monte en avril à 30 .(111
francs parce qu'il me fort subir à nouveau les sanctions que je
paie déjà depuis 1955 pour l'appartement u insuffisamment
occupé ».

i« Est-ce ma faute si je reste seule à 68 ans dans ledit loge-
ment tout plein de mes chers souvenirs après avoir donné :1
la France deux Menines jeunes, l'un tué au champ d'honneur
à Mouchy-aux-(lois, Pas-de-Gelais, le second, après une lente
agonie de dix-huit ans, mort à 45 ans de la tuberculose pulmo-
naire, par les gaz, à Verdun.

« Après avoir tout donné, ma jeunesse, ma joie de vivre, me
faudra-t-il aussi abandon' r cc petit local .. . - j'ignore s'il
est petit, je ne fais qua L ., ; cette lettre - .. . « qui est désor-
mais ma seule raison de vivre parce que j'ar r ive à ne plus
pouvoir le payer ? Hien sulr, la pension militaire nous est plus
grand secours, mais lorsqu'il faut déduire un loyer de 30.0110
Stalles sur le trimestre, il est difficile de en défendre avec le
reste, surtout dans un cas comme le mien : au contact de mon
malade, mon poumon gauche se trouve atteint ; donc, de ce
fait, je rue peux faire de longs ni de gros travaux . vu mon
état du santé.

« Ne pouvez-vous suggérer l'idée d'exonérer de cette sanc-
tion aux « insuffisamment occupés ,> les veuves de guerre qui
ont atteint 65 ans ? Ce serait, croyez-moi, une bien belle action
et vous seriez béni par ces pauvres vieilles femmes qui ont
tant de mal pour finir seules leur existence.

« Après des énquêtcs, bien Ar, je suis certaine qu'il ne reste
plus beaucoup de cas malheureuses.

« Ma situation n'est pas unique. Combien de cas semblables
ét dartois encore plus douloureux! C'est pourquoi nous, les
;vieilles de 1914-1918, nous mettons en vous notre dernier espoir:
eupprimez pour les veuves de guerre de 95 ans cette surtaxe
pour local insuffisamment occupé et laissez-nous dans notre
pauvre petit nid où quoique toutes seules nous nous trouvons
encore heureuses parfois . »

, Je n'ai aucune raison de taire le nom et l'adresse de cette
personne . Il s'agit de Mme Duse, 3, rue Hebeval, Paris-19°.

Je donne volontiers cette adresse parce qu'il s'agit là d'un
de ces cas douloureux qui méritent d'être examines, tarit en

,pomprenantparfaitement que les textes sur Ica locaux insuf-

lisamment occupés sont 'justes. Peut-être que, comme pour
tous les textes, certains dérogations, certains aménagements
pourraient titre prévus en faveur des personnes qui sont dans
le même cas.

Il est bien vrai qui'. doit y avoir très peu de veuves de guerre
igées d'au moins soixante-cinq ans et qui se trouvent dans
cette situation.

Je suis d'accord avec M. le ministre pour reconnaître que
le problème du ;ogement est dramatique pour des gens qui
cherchent un logement et n'en trouvent pas, alors qu'ils con-
naissent des logements insuffisamment occupés, mais j ' avoue
qu'en recevant une 'clic lettre j'ai cru que l'on pouvait conci-
lier les deux points de vue.

truction.

r

M. le ministre de la reconstruction- J'ai déjà répondu lori•
guement à M. Walileck Hochet, il y a trois semaines, sur la
gaestion du logement des personnes figées . Je n'y revient
onc lias.

Je dirai eeulenent à M . Grenier que de tels cas relèveni
normalement de la compétence des préfets . 11 appartient à ces
hauts fonctionnaires d'examiner ces situations douloureuse&

M . Grenier conviendra sans doute avec nous que l'on pour-
rait, à propos du drame du logement, soulever à chaque seance
des cas extrêmement doulour eux. On peut faire de la déma-
gogie.

M . Fernand Grenier. Ce n ' est pas là de la démagogie!

M. le ministre de la construction. On peut en faire, que ce
soit pour les personnes figées ou pour les familles qui vivent
entassées dans une seule pièce.

C'est l'honneur de nacre génération d'avoir à s'attaquer à
ce problème . C'est en effet, un problème de génération que
celui du logement . Nous devons le taire loyalement, simplement,
niais évitons de nous donner en spectacle en nous occupant de
quelques cas particuliers. Croyez-moi, le problème qui nous
étreint comma il émeut tout le pays, mérite d'autres débats.
'(Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M. Fernand Grenier . Si celte personne pouvait payer, elle
occuperait bien son logement.

M. le président. Voue n'avez pas la parole, monsieur Grenier.

ATTRIBUTION Dii LOGIMRNt5 IL L . 1L.

N. le président. M . Dalbos expose ;1 M. le ministre de la cons-
truction que les décisions des commissions d 'attribution des
logements font souvent l'objet de critiques sévices . notamment
rte la part de demandeurs, dont les dossiers n'ont pas été
retenus, alors qu'ils vivent nombreux en hôtel nu dans des
conditions d ' insalubrité notoire, remplissent d ' autre part les
conditions de l'article premier du décret du 27 mars 1954 et
postédent des ressources'sutfisanles leur permettant d'acquit-
ter un loyer. Considérant : 1° que la conunrssinn d'attribution
des 11 . I. . M . a un pouvoir par trop discrétionnaire avec des élé-
ments d'information incomplets et qu'il est inadmissible quo
l'administration communale, qui connaît parfaitement les situa-
tions locales, parfois dramatiques, soit totalement ignorée de
J ' oliiuae départemental des If . L . M . lors des attributions de loge-
ments ; 2° que celte situation a déjà appelé l'attention du légis-
lateur qui, par démet du Il se lernbre 1958, a prévu, dans
chaque département, la constitution d'une commission de
contrôle des attributions de logements dans les Il. L . M ., auprès
des comités départementaux ; 3° que cette commission de
coutriele ne pourra également juger que sr pièces sans connal-
tre l'aspect psychologique et social des demandes ; 4° l'impor-
tance de la participation financière supnorlée par la commune
dans la construction des habitations et le fait que la commune
cet tenue responsable du non-payernent des loyers par des gens
sur le choix desquels elle n'est nullement consultée, il lui
demande si, pour ces relisons, il n'y aurait pas lieu d'envisager
que des commissions municipales mi ext ra-municipales soient
créées, Min de classer par ordre d'urgence les dossiers soumis
aux commissions d'attribution et que les maires d'un dé parte-
ment donné soient membres de droit des commissions d'attri-
bution de logement 11 . L. M . de ce département.

La parole est à M . Io ministre de la construction,,

M . le président. La parole est à M. le ministre de la cons•
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M . Pierre Sudreau, ministre de la construction . M . Dalbos
soulève le problème de tous ceux qui out réellement besoin
d uu logement iI . L . M . et qui attendent vainement de l'ubte-
nir . Il estime, à cc sujet, que la procédure d'attribution des
logements ne lai-.se pas une plaie suffisante à l'intervention
dcs cullcrliviiés lueales, mieux à mime de contailre la situation
réelle de chaque candidat.

C ' est un tait, il faut le reconnaitre, que depuis 1917 les nrga-
nisrues d'II . l, . M . out été, grtice à l'aide Ittanvière de l'Etat,
seuls en mesure de mettre à la disposition des familles de res-
semées modeste ; des logements locatifs . ( :'est un fait que les
deslraelions dues i la guerre, le défaut d'entretien du patri-
moine immobilier raucieu, la poussée démmographique après 1 .t
libération et l 'afflux de la pupulalien da m ; les grands centres
out créé un immense 'besoin de logernc•nls locatif ; que les
organismes ii'ii . I, . M . ont été seuls jusqu'à une date récente
à pouvoir saltsfairc.

C'est puni uoi, dis la reprise d'activité des organismes
d'll . I . . M . . dans des conditions prévues par la loi du t sep-
tembre 1917 muQilient la législation et instituant un régime
Provisoire de prit;, les Mlles et sociétés d'If . 1., M . out élit
rapidement saisis d'ut nombre de candidature .; à l'attribution
d'un logement, de beaucoup supérieur à celui des locaux dis-
ponibles dans un proche avenir.

Or la légiste lion tir définissait que d'une manière vague la
qualité des béeéliciaires d'lt . L. 1I ., visant suit les .c travail-
leurs vivant princip»emeut de leurs salaires u, soit les per-
sonnes ou familles de ressources modestes.

Faute de critères précis et chilirés, certaines personnes ont
cru, de bonne foi, avoir vocation à bénéficier de la législation
sur les Il . L . M . dans le secteur locatif et mat occupé les luge-
ment qui leur ont été att ribués . D'autres, au contraire, se sont
estimées lésées tunique les organismes, qui ne disposaient pas
d'ut membre suflisannt de ligeuenls vacants, ont del choisir
entre les candidats dont la situation sociale présentait sensi-
blement le uti:mc iutérét.

( : ' est à la suite des nombreuses réclamations, justifiées on
rom, auxqucllcs out donné lieu les attributions de logements
dans les H . I .. M ., qu'il est apparu nécessaire ele réglementer
lesdites attributions. Dams ce dessein, sont intervenus divers
lexies déterminant les conditions générales d'attribution et
d'urcupatiou des logements, notamment les plafonds de ces.
sources ià ue pas dépasser pour pouvoir conserver ou acqué-
rir le bénéfice de la législation sur les ll . L . M.

Les organismes ont dit adopter un règlement spécial . dont
un uindéle type leur a été proposé, fixant les litres de priorité
dent ils doivent tenir compte pour classer les candidats . lin
cas de non-appliratitn de ce règlement, le minist re de la cous-
tnietiun est hahililé à imposer ;nu organismes l'adoption d'un
système de nidation déterminant avec le rnaxirniun d'objecti-
vité et de précision les critères susceptibles d'i•Ire retenus
pour classer l'urgence et le mérite des demandes des familles
sans logis ou niai logées.

Un décret du 91 décembre 1958 est allé plus loin encore
dans la voie de ta réglenentalion, en fixant les délais dans les-
quels les luralaires qui ne remplissent plus les conditions peur-
raient recevoir leur congé.

Fit re qui concerne l 'attribution individuelle des logements
construits par un ofllce d'II . I . . M., contrairement à ce quo
semble penser M . p attus la majorité des offices disposent d un
personnel de ecuinüe qui se déplace pour efiectuer . des
enquétes sociales au domicile (les candidats. Ce personnel véri-
fic, notamment, les conditions de logement actuelles des inté-
ressés, leurs besoins réels et les garanties qu'ils présentent
en matière de moralité et de solvabilité.

D'autre part, sans aucunement mettre on doute la cons-
rienee avec !amarine les conseils d 'administ•ati .m des offices
s'acquittent de la (Mille singulièrement ingrate de la réparti-
tion des logements, une, sitrelé supplémculaire peut flic uhle-
nue en la matière en instituant des eummissions spéciales de
contrôle.

Dans les déparlcments autres que celui de la Seine, il appar-
tient ans préfet.; de prendre, l'iumlwlicc do la rréalinn tir telles
commissions, t•es hauts funcliunnaires étant plus qualifiés que
(annerie, en raison de leur connaissance des rnntingenres
locales, pour apprécier l ' opportunité d ' ut contrôle s'ajoutant a't
celui qui est exercé, au tutus une fois par an, sur les attribu-
tions de logements par le commité départemental d'if . L . M.

Enfin et surtout, il t'envient de rappeler que la répartition
des logements cousinais par un oftlee 41 ' 11 . I . . M . est, en
règle générale, effectuée par le conseil d 'administration siégeant

au complet ou par une sous-commission constituée au sein.
dudit conseil dans les conditions prévues par l'article •1 de
l'a rété du 27 mars 1451 modifié . Ce texte précise que des admi-
nistrateurs, représenta nts élus pu des collectivités locales,
conseillers municipaux pour les offices municipaux, conseilles
généraux pour les offices départementaux, figurent obligatoire-
ment dans ces sous-commissions.

Il parait vraiment difficile d'aller (plus loin encore et de créer,
au moins d ' une manière officielle, une surie (le ti sous-sous-
commission n dont la rentposition et la compétence seraient
plus nettement municipales.

II parait également difficile, d 'autre part - c'est la question
(pli a été posée et qui se pose en particulier aux attires dépar-
t eu•entaux - de faire participer tolites les nuuticipalitts d 'un
département à l'activité de l'office départemental.

M . le président . I .a parole est à M . Dalbos.

M. Jean-Claude Dalbos . Monsieur le ministre, mesdames,
messieurs, j'ai posé ma question en men non personnel, tuais
aussi au nova de nombreux élus municipaux qui doivent résout
dre des problèmes tlifli'iles . Je sais, monsieur le utini .slre,
combien vous vous attachez à ce délicat problème du logement,
qui est bien actuellement le problème numéro un, celui dont
dépendent tous les autres . Je crois, en eliel , qu'il n'y aura
pas de promotion sociale . qu'il t'y aura nnénuc pas de liberté
si les travailleurs se sont pas logés.

En ma qualité de maire d'une commune de 27,0 1 hal ilaufs,
je reçois chaque jour des dizaines de lettres, semblaibles i
celle que 11 . Grenier lisait tout à l'heure, qui, toutes, pissent
des problèmes réels que l'on doit tenter de résoudre . Or, il est
difficile à tut suaire, lorsqu'il dépend d ' un organisme départe-
mental d ' al . L . ll., au sein duquel it n'est 'pas représenté - à
moins qu'il ne soit conseiller général ; mais je c•ruis qu'il est
difficile de remplir à la fuis et bien de s, obligations aussi molli•
pics que relies de député, (le conseiller gémi rai et de maire - il
est difficile, dis-je, lt un suaire ale savoir comment sont répartis
de tels logemeials . C'est quelquefois par la presse, souvent
méme par des personnes qui viennent le voir, qu'il apprend le
nom de ceux qui ont été logés.

Ceux qui cherchent à se loger viennent voir le maire, parce
que c'est titi qui cornait le mieux les problèmes sur les nues
psychulogi pie et social . Les commissions en cause compren-
nent de hauts fonctionnaires, certes très qualifiés pour exercer
des contrôles sur place, mais ils n ' eut pas, cousue les maires,
la possibilité de cunnaitre, par le détail. . les drames que vivent
la plupart des candidats à un logeaient . Je le l'épile, re sont
toujours les maires que l'on vient voir pour tenter de régler
lues ces cas douloureux,

Pour remédier à la situation que je dénonce, en pourrait
créer - j'y ai songé moi-méme - des offices intercouund-
uaux ou des offices rominunaux . Dans ers rundilions, on saurait
cc qui se passe, tandis quit l ' heure actuelle il v a un manque
de liaison rerlain entre l ' office dépar temental 1.. M . et la
municipalité : ià ses administrés, le maire ne peut que népondre
qu'il ne peut rien, qu ' Il faut aller voir l'office départeuututal.

Jusqu'à présent les demandes passaient par les mairies.
Depuis peu, elles sont directement adressées à 1 office dépar-
temental et lit maire n'est mèmc- pins informé du nota ale
ceux qui ont bénéficié de l'attribuliuu d'un legemema.

Or . Je rappelle que les remmu nes assurent 'a viabilité et
participent, dams la propcrliun de 10 à 21) p . 1(10, ià la cons`
lructiun des logements H . 1 . . M . et le présidera de l'offic,, de
la Gironde m'a ménne assuré qu'elles étaient respunstablos du
non-payement des loyers par ces locataires qui nous suit
envoyés et dont'be ;uuc otip nous étaient auparavant inconnus.

De telles conséquences sont difficilement a«eptaliles, je
dirais méme qu'elles sont quelque peu iuunerales et je seu-
haite,rais non pas que tous le : maires ezerceut un r' .utralle
sur . le plan déparlenu'ulai, mais que lorsqu'il est procédé à des
att ributions de logements le maire de la commune intéoessée
puisse tue moins participer aux délibérations de la commission
compétente.

Au demeurant, le contrôle départemental serait sans doble
plus air': si l'on créait une connulsison municipale . Cclle . ci, en
effet, classerait les demandes par ordre d'un: fonce - czar il
existe des urgences, on l'a fil fout à l'heure - suivant des
crititres établis par ceux-lit mémos qui vivent ait milieu de
leurs administrés et qui savent voir au-delà des textes . l.a
liste prioritaire sérail ensuite examinée à l'érh+i tn supérieur
par les hauts funetionnaires, mais en présence élu mairs cu
cause.
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Une telle façon de procéder éviterait bien des erreurs . A
eet'' égard je dirai seulement que dans' ma commune, sur 233
logements . 112 seulement ont été attribués à des habitants rte
Pessac, dont la moitié aU moins ne sont pas passés par l'inter-
médiaire de la municipalité.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, en employant
un mot qui a été quelque peu galvaudé ces dernières semaines,
n d'humaniser n en quelque sorte le système d'attribution des
logements H . L. M . par les offices départementaux . C'est le
seul problème qui se pose puisque noue l'attribution des loge-
ments Il . L. M . communaux le maire fait Uaetie de la cum-
mission.

C'est donc uniquement sur le plan des H . L . M . départemen-
taux que je suis intervenu non seulement en mon nom, mais
aussi au nom des élus locaux que j'ai consultés avant de poser
ana question. (Applaudissements.)

notamment les eaux saumâtres, ainsi que tous les déchets
doivent être évacués en dehors de la forêt.

Aucun réservoir fixe ne doit être installé en forêt:

Le concessionnaire doit supporter tous les trais'd'empierre-
ment et d'entretien des chemins d'accès.

Il devra ensuite en faire abandon gratuit à l'administration
des eaux et forêts.

Il est interdit au personnel de sondage de circuler en dehors
des routes, chemins et lignes.

Au terme de la durée prévue pour l'occupation, les lieux
doivent être remis en état et nivelés par le concessionnaire.

Enfin, la parcelle occupée doit être reboisée intégralement
par le concessionnaire au terme de la durée prévue pour l'occu-
pation.

PROTECTION DE LA FORêT DE FONTAINE9LEAIT Ce sont là des clauses extrêmement strictes qui ont été impo-
sées au concessionnaire pétrolier et qui visent à protéger la
forêt.

Certes, on pourrait prétendra qu ' il eu : été plus simple et
plus respectueux à l ' égard de la forêt d' interdire purement et
simplement tout forage dans la fo r êt de Fontainebleau ; mais
les études géologiques auxquelles il a été procédé ont montré
qu'il y avait de &orles chances pour que le sous-sol de la forêt
renferme des richesses pélroiièree . l .es premiers forages confire
nient les indications des géologues . Le seul forage actuellement
terminé a un débit important.

B est très difficile de taire des estimations de production
avant que les forages aient été mis en exploitation . Comme
ordre de grandeur, je dirai qu'il n'est'pas interdit d'espérer
que l'ensembie du gisement situé sous la foré' de Fontaine.
bleau puisse produire à l'avenir 500 .000 tonnes de pétrole par
an . Je précise que le gisement de Parentis ne produit guère
plus . d ' un million de tonnes par an . Il s 'agit d ' un pétrole de
qualté, un pétrole qui, au puits, vaut de 10 .000 à 12 .OOo
francs la tonne.

Si ces espérances se réalisent, c'est une richesse de l'ordre
de six milliards par an qu'on extraira du sous-sol de la forêt
de Fontainebleau . Il parait vraiment difficile, quel que soit
l'amour qu'on porte aux arbres - et je vous assure que per-
sonnellement j'adore la forêt - de renoncer pour le paye à
une richesse de cet ordre.

D'ailleurs les dégâts seront très limités . Le forage d ' un puits
de pétrole exige le déboisement d'une surface d ' un demi-
hertare environ ; une fois le forage terminé, lorsque le puits
est mie en exploitation, il ne reste plus dans la forêt qu'une
sorte de borne-fontaine, qui n'est pas particulièrement ines-
Ihélique i. et la parcelle qui demeure déboisée a une surface .
de trente métres sur quinze.

On ne pouvait donc vraiment pas, dans ces conditions, s'oppo-
.ser à la réalisation de forages dans la forêt de Fontainebleau.
(Applaudissements .)

M. Georges Becker. Je vous remercie, monsieur le ministre,
des apaisements remarcprables que, Fous avez pu nous donner
au sujet du pétrole de la forêt de Fontainebleau.

Les statistiques qui m'ont été communiquées sont beaucoup
moins optimistes que les vibres . Le gisement qui traverse la

p artie Ouest de celle forfit a déjà été repéré en dehors de la
forêt et les puits qui ont été creusés .sont d'un rendement
assez dérisoires, de l'ordre de vingt mètres cubes par jour.

D'autre part, un des puits qui ont été creusés dans la forêt
de Fontainebleau a donné lieu à un véritable geyser d ' eau salée
qui a stérilisé près de deux hectares du forêt . Mais si cette
exploitation peut titre vraiment conduite d'une façon raison-
nable et à peu prés invisible, nous l'accepterons encore.

Je parle ici, non pas en mon nom per sonnel mals au nom
de tous les naturalistes français et du Muséum qui nia supplié
de faire celle intervention.

Je parle au nom des naturalistes du monde entier, parce
que la forêt de Fontainebleau représente quelque chose d ' uni-
que au monde. Il ne s'agit pas ici de la protection des mania-
qques du coléoptère, ou du cryptogame, mais de quelque chose
de plus grave . Il s'agit de sauvegarder la forêt de Fontaine-
bleau, non pas seulement pour sa beauté, nais aussi pour des
raisons d'hygiène, parce qu'elle est un des poumons rte Paris.
II en est ainsi de toutes les fertile qui entourent encore la
capitale et que l'on est en train de grignoter et de détruire.
Je pense à celle do Marly en particulier.

M. le président. M . Georges Becker demande à M . le ministre
de l'industrie et du commerce quelles mesu res il compte
prendre pour assurer L . protection intégrale et efficace de la
forêt de Fontainebleau coutre les projets des ingénieurs pétro-
liers d'une part et contre ceux des ponts et chaussées d'autre

art . En effet, les uns et les autres compromettraient à jamais
l' unité esthétique et (biologique d'un ensemble fo r estier unique
au monde et qui doit être considéré comme un monument
historique' de caractère sacré qu'aucune excuse de nature
économique ou de commodité ne devrait permettre de loucher.

La parole est à M . le ministre de l'industrie et du commerce.

N. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l ' industrie et du com-
merce. La question posée par M . Becker se réfère à la fois aux
projets des ingénieurs pétroliers et à ceux des ingénieurs des
ponts et chaussées.

Je ne pourrai répondre que sommairement en ce qui concerne
les projets des ingénieurs des ponts et chaussées, mais si ma
réponse ne parait pas suffisante à M . Becker il lui sera loisible
d ' eu poser une nouvelle à mon collègue de; travaux publics
et des transporte.

D'après ce qui m'a été dit, l'emprise prévue sur l'ensemble
forestier de la forêt de Fontainebleau pour l'établissement et
le prolongement de l'autoroute ne sera au total que de 25 hec-
tares environ sur les 2 .500 hectares de cet ensemble forestier.
Elle doit d'ailleurs traverser non pas la forêt domaniale, mais
des terrains privés et qui ne sont pas Ires boisés.

Quant aux travaux pétroliers, il ne s'agit plus de projets ; ce
sont des réalisations . Dis maintenant deux puits ont été forés
en forêt de Fontainebleau, dans )a partie domaniale et le
forage d' autres puits est envisagé.

L'inconvénient que peuvent présenter de tels forages pour
la beauté artistique de la forêt de Fontainebleau n ' a pas
échappé au Gouvernement . Aussi une procédure a-t-elle été
prévue afin de limiter les dégâts au maximum et de soumettre
une telle entreprise à des contrôles.

Une décision du Gouvernement datant d'avril 1959 a institué
une procédure dans le cas de forages en furets domaniales . Il
a été prévu que toute demande de forage eu foret domaniale
devrait êt re adressée au conservateur des eaux et forêts, que
celui-ci fixerait les conditions d'autorisation de l'emprise et
que l'autor isation d'emprise donnerait lieu à un acte passé par
le service des domaines.

L 'acte passé par le service des domaines doit comporter un '
certain nombre de clauses de canulera technique destinées L
protéger la foré[.

Onze conditions ont été posées:

La durée de l'occupation doit être précisée et réduite au
minimum.

Une autorisation doit être accordée pour chaque emprise . Il
ne peut y avoir d'autorisation générale accordée à une société
pétrolière concessionnaire d'un périmètre de recherches englu-

ant une partie de la forêt de Fontainebleau.

Les limites de l'emprise doivent être fixées par l'administra-
tion des eaux et furets.

Les canalisations d' adduction d ' eau et d'évacuation du pét role
doivent suivre les routes ou les limites de parcelles.

Un bourbier pour matières solides doit être aménagé afin
d'éviter tout déversement dc)tors de l'entreprise. Us eaux et,
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Ce qui seul il beatiroitp 'plus' grave . ntonsièur le Ministre,
c ' est que, malgré vos déclarations, en raison de la lt'avérsèe de
la forél pan l'autoroute . qui a une largeur considérable, l'un
détruisit tir élément qu'on iemre gduéraleinenl ; l' unité biolo-
gique de la Foret. L'autoroute formerait fi l'intérieur de la furet
une solution de continuité biobigique telle qu ' aucune espé,•i ni
végdIale ni animale ne pourrait ta .tsase.rser . Elle ruupentit la
tuait en ieux.et lui enlèverait une grande partie de sua iute-
rt:t de musée vivant.

La forêt de Fuulainebleau pré:enle un inbiri•t égal, du point
de' vue tic l'histoire ualutclle, it relui du mimée du Louvre du
point de vue de l'a rt, Envisageriez-voue de couper le musée du
Louvre par tue autoroute ? Ou euei ;agerirz-cou, de forer titi
imita de mainte à l'intérieur de \erra-hatur• sous prétexte que
du pétrole s'y trouverait? IL s ' agit presque de questions du
méntc ordre : `

tags questions sont beaucoup plus graves qu'on peut le
croire.

Je suis heureux de voir qu'elles ne snulin-ent pas l'hilarité
de l' .\ssru40lé•e connus c ' est déjà arrivé . Rappelez-voue l'his-
toire du doryphore . Quant un depule de liur,ica s a voulu en
1936 montrer à- ses collègues quel danger présentait le dor y -
phore - c'est aussi truc que;tiun d'histoire naturelle - tes
dcputé•s ont bien ri . On a rompus(' une chanson dont le refrain
éait : 't Dorvphnri, dnryphura t . L'invasion du doryphore nous
a coûté quelque trois cents milliards de fr ancs . Ce n'était pas
drôle du tout!

Le coût de la destruction de nos futrh serait du même ordre.
Il est un second inrnnvenieut . I .n deelevrtion de la foret de

Fontaine bleau envisagée Mi gailé de tu eur par des teelutit•iens
suis entrailles et qui n'y prennent pas garde - il mots a fallu
prendre des privaulious oins-tn,trues polis obtenir quelques
garanties - ou du moins celle bien] ale la déterminer et de
ttiurher à une zone foresliCre, (e . éerait un préré,lenl exlri•nre-
tnent factieux duel un s'inspirait p;aluul ailleu rs.

C'est aiesi -- pour vous citer un ant re exemple - que l'autan
Pilé militaire J'oruut le projet d'in e taller pour le moulent tut
chaula de nruuruvre à l'intérieur de la furet de la Hardt qui,
elle aussi . est unique en Europe rumme unité biologique et
connue unité botanique . Si ce projet est réalisé, la font t de
la Mann est à jamais perdue . Je ne pense pas seulement aux
chaseem'.s - cas c'est la furèt t'a plus riche d'Europe eu gros
gibier - lutais à tous mens qui s'intéressent aux choses de la
nature et qui r•nnsitérent velte foré', elle aussi eruutite tut muuu-
nleut à conserver et à préserver envers et cuntre tout.

Je sui ; sûr que je parle ici au nom des milliers d'amis de la
forêt de Fnnlainebleau qui l'apprécienlpeur toutes soties de
raisons différentes ; des raisons d'hygiène, des raisons de
scierie'', dm; rai-tins d'art, des anisons d'histoire, et j]'esl . rc
que nui re voix, si la forêt continua fi subir les mêmes altaques,
continuera, elle, à sé taire entendre . (Applaudissements .)

lion ent re 10 et °_0 p. loti, le salaire hebdomadaire étant main:
tenu à son taux actuel.

,Si les prix de veule du charbon ne devaient pas mire corné-
lativerneul relevés, la perle que subiraient les Charbonnage
de FI'ance_ serait de l'urdre de Jtl à 6U milliards de francs pat
ail.

Si le prix du charbon était relevé pour compenser la hausse
du coût de produrtion, la veule des charbons s ' eu trouverait
rendue plus difficile, mer pas seulement à raie in de la cou-
c•urrenee des charbons des autres pays de la Ctmmunaulé -
car évidemment on peut penser que la mesure pourrait être
prise simultanément due Mus Ica p ays de la Cmmmnutauté -
niai ; par rappel. `tux autres cowb us libles, notamment, aux
produits pétroliers.

Il est dope nécessaire de bien apercevoir que la hausse du
août de production du charbon rendra nécessaire une diminu
lino de la produrtion charhonniure et apte plus rapide sera la
Unisse du coût de production du charbon, plus rapide devra
éli re la rdgresstun du charbon face à ses concu rrents énergé-
tiques, notamment au pétrole.

M. k président . La parole est à V . Darras.

M . Menai 9arras. Monsieur le ministre, vous m'avez répendn
en teehnirien des problèmes érunomiques et, de ce point de
vue, votre déuiuns1ratinu me parait pertinente.

TEMPS De TRAVAIL Usas LES MINES

M . le président . M . Darras rappelle à M . le ministr e de l'indus-
trie et du cianmerec que l' .\s.emblér liartemenlaire européenne
a, au cours de sa session d'avril, vole à la quasi-unanimité de
ses membres une proposition de résolution demandant pour les
travailleu rs tle la none a l'instauration rapide dans tuus les
pays de la Communauté de la semaine de cinq jours et de
quanuile heures maximum . sans réduction des salaires
actuels u . Il lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour répandre tu souhait exprimé par cette Assemblée.

La peule est à M . le ministre de l'industrie et du cùmrnerce.

M . Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie et d,e'rom-
rire. Le l :rebléme de la durée du travail dan .; les mines, et
smguliéreuu•ut dans les ruines de charbon, est un problème dit-
licite.

Sur un plan st rit'lement hurnain, nous ne pouvons élue sou-
haita que la apurée élu travail (mil réduite dans les tniue .s,
cunmtc aussi ailleurs . Mais l'exploitation minière cumpurte des
servitudes écunuutiques.

La réduction à cinq jours par semaine et à quarante heures
de la durée tu travail dais lets mines au rait, sur le prix de
revicut du ['barbon, des conséquence . ixlreutenient sensibles.
Elle amurerait un acrruissement du coût de production du
charbon qu'il est difficile de fixer avec une, grande précision,
car il dépend des va riations possibles de rendement qui pour-
rait accompagner nette rétturtun de la durée du travail . (in
peut néanmoins évaluer cet accruissewcut du coût de pruduc-

Vais, voue comprendrez qu'étant fils de mineur je mette
l ' accent sur l'aspect suc!ai du problème, car nos mineurs Méri-
tent, étant donné leur pénible et périlleux métier, qu'on se
penche sur leure difficulté ; avec un peu moins de rigueur
teehnucraliquc et un peu plus d ' humaine compréhension.

Chaque année les statistiques officielles montrent que plus
de 10 .t10f1 d ' euire eux sont meurtris dans leur chair par bles-
sures lins on moins graves ; plus d'une t rentaine sont victimes
d ' arei,iruts mortels et plus d'un millier décèdent terrassés par
celle terrible maladie professionnelle qu 'est la silicose.

Et peut-ou dire que des avantages particulièrement intéres-
sants . des pilaires vraiment rénumératenrs récompensent ces
travailleurs qui exposent quotidiennement leur vie à 600 ou
~UU uti•Ires sous terre ?

Logés ? Oui . trop souvent dans dF tristes corons dont l'assai-
nissement reste à faire, dent le; voiries ne sont pas entrete
eues et qui font 1a désolation des maires de nos cités miniè-
res.

Chauffés ? Oui . avec du charbon qui, de toute manières, no
pannreil f' Ire .eouuiuuii'rt'ia b kif.

Payés ? Le salaire moyen ne dépasse pas 20,000 ou 2 :1 .000
tramp par quinzaine, tut p . 100 fi îU p .100 des mineurs étant
payés au salaire journalier garanti.

Il n'est pas diflleile de comprendre, monsieur le ministré,
ont•quoi \I . le dir•eitenr des Charbonnages de France, dressantL bulletin de sauté des llouilli•res à l 'occasion élit lancement

de l'emprunt charbon, a pu déclarer que nos prix étaient lar-
gement compétitifs !

En vingt ans . le rendement au fond a augmenhb de 31 p . 100 i
passant de 1 .1 :56 kilogrammes en 1938 fi 1 .1,21 kilogrammes en
avril dernier . Dans le merle ternis, l'elfertif des mineurs est
tombe de 1211 .000 en 19i8, à S1 .tfiJll eu 1958, pour un tonnage
d'e\lracliun supérieur.

La situation de nos mineurs a-telle été revalorisée au fur
et à mesure de l'amélioration de la productivité ? Monsieur Io
ministres, faites tprnrédcr par vos ser v ices à une enquéte objec-
tive : cous constaterez que la prnfcssion, loin de bénéficier du
rmisesseuteut constaté, a Clé nettement di•classée par rapport
aux autres branches d ' activité. Il v a là une source de nléruu-
tenlenutnt et te ranco e ur (pli explique et justifie le rualaiso
que l ' on constate au sein (le la corporalion minière.

Lors de votre virile lt Mill•-Motitignp, vous avez défini exae.-
tertterrt les trais phases de let politique de production charhou-
nient suivie depuis 1941 . 4u lendemain de la l .ibét ration, il a
fallu produire hcaurnu 1 et tt n ' importe quel prix . Cela signifie
que taus mineurs out del travailler dans des conditions d'insé-
curité effroyables . Il fallait gagner ia bataille du charbon;
Cette bataille a été gagnée.

La deuxième phase a consisté à prtuire encore beaucoupp
mais non pas à n ' importe quel prix ; je Traduis : au prix d~
revient le plus bas . C'est l'époque des cunccnll'ations nui ras-
semblent sur quarante-cinq grands ensembles les cent neuf
puits d 'anirefnis du bassin du tord et du l'as-de-Calais. Cela
a nécessairement provoqué des Irausldantations de htnpnlalinn,
l'allongement de la journée de, travail pour des milliers d'eu-
vriers obligés à $es déplacements parfois furt longs..
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C'est aussi l'époque, monsieur le ministre, des salaires au
rabais, des prix de tâche non respectés, des amendes ou
mises à pied souvent injustifiées et toujours vexatoires.

Nous sommes maintenant dans la troisième phase, monsieur
le ministre . Vous avez dit : il faut produire raisonnablement.
C'est ce tonne « raisonnablement s qui m'inquiète et qui
inquiète nos mineurs.

Comme vous le savez, il s'agit d'une industrie particulière-
ment kurde, dont on ne peut modifier le rythme de marche
au gré des besoins, comme le . soulignait notre colli'gue Mau-
riee laure, i saut à provoquer délibérément le chômage ou, à
l'opposé, les cadences infernales ,,.

Ces cadences infernales, nos mineurs les connaissent depuis
quinze ans . Allez-vous, si la conjoncture actuelle continue a se
dégrader, choisir l'autre alternative, le chômage partiel ?
serait une injustice envers une corporation qui a tant donné
pour le redressement économique du pays.

La solution juste, humaine, monsieur le ministre, elle est
dans l 'instauration de la semaine de quarante heures réparties
en cinq jours de travail, avec main t	u niveau tle vie - de
nos mineurs. Si, comme le souhait,

	

;emblée parlementaire
européenne, la France demande l',,, 'Mn de cette mesure
dans tous les pays producteurs de la Cmennmaute, son appel
sera entendu et notre charbon restera compétitif par rapport a
celui produit par nos partenaires.

L'Allemagne a, vous le savez, lait un pas dans cette direction
depuis le 1 mai de cette année . Or, la comparaison des « ren-
demeuts fond t, dans les divers bassins allemands indique,
après l'instauration de la semaine de quarante heures, une aug-
mentation de ces rendements de plus de 100 kilogrammes par
tr availleur. L'application de cette mesure n'apparalt donc nulle-
ment catastrophique pour le prix de revient du charbon.

Onan' à la concurrence du pét role, vous le savez, monsieur
le ministre - vous l'avez vous-môme déclaré à St rasbourg -
elle relève plus d ' une harmonisation, à l ' échelle européenne,
des politiques énergétiques des six pays, que d'une véritable
compétition entre ces deux sources d'énergie . Sinon, vous
serez, demain, dans l 'obligation de demander à nos mineurs
de travailler soixante heures, avec des salaires réduits de
moitié.

Un esprit pessimiste a pu écrire : « Depuis un siècle, la classe
ouvrière n 'avait rien pu obtenir en développant ses raisons!
Ce que la prudence et l'intérêt publie n' avaient pu lui procurer,
elle l'a arraché en bisant peur,.

Faites, monsieur le ministre - c'est le voeu que je formule -
que cette assertion soit aujourd'hui dépassée et qu'enfin les
solutions de bon sens soient appliquées en temps utile.

Le pays a contracté une dette de reconnaissance envers nos
Pincus . Le moment est venu de l'honorer. (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'industrie
et du commerce :.

M. le ministre de l'industrie et du commerce . .A la question
vrécise qui m'avait été posée, concernant l'application de la
loi de quarante heures, j'ai répondu, je le reconnais, en termes
strictement économiques . M . Damas me fera l'honneur de pen-
ser que ce n'est pat; le seul point de vue qui me préoccupe,

Dans la réponse qu'il vient de me faire, M. Damas a évoqué,
en vérité, bien d'autres aspects du problème de la roue,
aspects douloureux, roue je connais et qui mériteraient, je crois,
un large débat . Il m ' excusera dune si je rie traite aujourd'hui
que d'une façon tris sommaire ces aspects autres qu'écono-
miques . j'observe d'abord que si la situation des mineurs ne
s'est pas améliorée autant que nous l'aurions tous souhaité,
cela ne résulte pas de prélévernents indus des entreprises
minières, puisque, les charbonnages de France sont demeurés
en déllcit jusqu'à .celte année et que l'équilibre que certains
>amies ont à peu près atteint est encor e t rès précaire.

Lorsque je disais, à Biliy-Montigny, que désormais .il faudrait
produire du charbon raicounahlemeut, je n'entendais pus par
l.I que la production ne devrait obéir qu ' à des impératifs éco-
nontques, qu'à de simples calculs économiques . La raison
n'exclut pas les considérations sociales et humaines . Je voulais
indiquer que les quantités de charbon à produire devraient étro
talc ululer avec soin, de telle m', iére que leur écoulement puisse
étre à peu près assuré, afin, que les revenus de la mine soient
garantis et que, par là-même, des salaires décents puissent
éfre versés aux mineurs.

Lorsque je disais qu'il faudrait produire raisonnablement, je
voulais par Ut mémo indiquer que nous ne pourrions plus
selon moi, dans les années qui viennent, nous en remettre
purement et simplement au jeu du marché, à la concurrence des

prix, et qu'il faudrait, à l'échelon national et, si possible - je
le souhaite vivement - à l'échelon européen, avoir des vues
d'avenir qui, précisément, garantissent certains débouches.

Lorsque je disais qu'il faudrait produire raisonnablement,
j'entendais aussi que les débouchés qui seraient ainsi main-
tenus devraient comporter des prix ne constituant pas, pour
l'ensemble do l'économie européenne, un hanche.) par rapport
aux autres économies, donc des prix qui ne soient pas trop
élevés.

Ce sont là des problèmes sérieux dont, je vous assure, je
mesure pleinement la gravité, non pas seulement économique,
mais aussi sociale et auxquels le Gouvernement s'efforcera
d'apporter des solutions acceptables pour tous au cours des
mois qui viennent.

us n'avons pas attendu d'avoir mis au point des solutions
eut rationnelles pour essayer de réduire le nombre de

ômage auxquels risquaient de conduire les aléas de
ui n'avaient pas été prévus.

liés maintenant, le Gouvernement a institué une aide au
stockage, accordée, dans la limite de vingt à cinquante jours de
stock, aux houillères françaises q ui auraient besoin de stocker;
celle aide est calculée à raison de SO francs par tonne et par
mois . Elle a précisément pour but de concilier l'économique et
le social . Il est clair, en effet, que si nous ne tenions compte que
de considérations économiques, c'est, dans la conjoncture
actuelle, au chômage dans les mines qu'on se serait résolu et
non pas au stockage.

I: exemple allemand auquel M. Darras s'est
référé mérite d'élue examiné et médité avec soin.

Sans doute, comme il l'a fort bien indiqué, le rendement aù
fond a-t-il augmenté depuis le mois de man, c'est-à-dire depuis
la réduction de la du rée du travail ; mais cette augmentation
pendant cette période d'un mois ne suffit point à préjuger la
production ulterieure . Eu effet, cette réduction du nombre de
jours de travail normaux s'accompagne en Allemagne, dans
beaucoup de naines, de jours chômes, dans une beaucoup plus
grande proportion que chez nous, et nous savons bien, bélast
que le chunaage et sa menace constituent, pour des raisons
compréhensives et douloureuses, une incitation à ace efforts
supplémentaires de produclivit,l de la part des mineurs.

.le ne dis pas qu'il n'y aurait pas augmentation, mais je
ne crois pas qu'on puisse conclure que toute réduction

dela durée du t ravail se traduirait par une augmentation per-
manente de la productivité et du rendement de l'ampleur
observée dans l'exemple allemand.

J'indique aussi pour l'Assemblée - car M . Darras ne l'ignore
certainement pas - que la mesure prise en Allemagne, consis-
tant, en effet, à réduire le nombre de jours de travail dans
les mines à cinq par semaine, s'est accompagnée d'un allon-
g ement d'une demi-heure de la durée des postes, si bien que
la réduction du nombre d'heures de travail par semaine n'est
pas tout à fait celle qu'on pourrait croire . D'autre part, Ja
réduction de la durée du travail ne s'est pas opérée à salai r e
hebdomadaire maintenu . Dans l'immédiat, les charbonnages
allemands n'ont pris à leur charge qu'une partie - 20 p . 100
- de la perte totale de salaire qui serait résultée pour les
mineurs de cette réduction de la du r ée du . travail . Ce n'est
que par étapes successives, au nombre de trois, et à partir
de niai 1061 qu'en principe le salaire hebdomadaire antérieur
doit tire retrouvé . 11 n'est d'ailleurs pas exile que, si la
conjoncture venait à empirer . il n'y ait des jours de chômage
en Allemagne, ni que, à l'invente, si la conjoncture venait à
se redresser, la semaine de travail ne soit portée en lait à
six jours.

Pour terminer, je rappellerai - ceci rejoindra l'analyse urf
peu sèchement économique précédemment faite - que l'adop-
tion par l'Allemagne de• cette réduction de la durée de travail
s'est accompagnée, je n'use pas dire ; dans cette économie qui
se veut libérale, d'un plan, mais d'une intention manifeste
de réduction assez brutale de la production charbonnière alle-
mande . (Applaudissements sur plusieurs bancs à gauche cl au
centre .)

DEPOT D'UN PROJET DE 1.01 MODIFIE PAR LE SENAT

M . te président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat relatif à l'équipement
sanitaire et social.

I.e projet de loi sera imprimé sous le nt' IS6, distribué et
renvoyé à la commission des Iinances, de l'économie générale
et du plan,

I,0
pteineu
jours de c
conjoncture q

très justement
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DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un ()rejet de loi adopté par le Sénat modifiant la lui n° 55-20
du 4 janvier 1955 relative aux marques de fabrique et de com-
merce suis séquestre en France comme biens enneunis.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 147, distribué et
renvoyé à la commission des luis constitutionnelles, de la légis-
lation et de l 'administration générale de la. République.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif L l'aceeesinn des salariés fran-
çais de Tunisie et du Maroc au régime de l'assurance volontaire
pour la vieillesse.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 118, distribué et
renvnpé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales .

J'ai reçu de M. Raymond Clergue une proposition de loi ten-
dant à modifier l' article premier de la loi modifiée du 31 décem-
bre 1903 relative à la vente des objets abandonnés chez les com-
merçants et artisans.

La proposition de loi sera imprimée sous le ne 158, distribuée'
et renvoyée à la commission des luis constilutiownelles, de la
législation et de l'adminitration générale de la République,

-- 7 -

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

-6--

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . le président. J ' ai reçu de M . Legaret une proposition de
loi tendant à régler les rapports des parties en cause dans
les coidrals ;ferlant concession du droits d'extraction des pro-
duits de carrière,

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 119, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M t . Seillinger, Delrez, Thomas une proposition
de loi tendant à modifier l ' article 3 du décret u° 59-171 du
7 janvier 1959 portant barmouisalion des circens ;rgrtions admi-
nistratives de la France métropolitaine en vue de la aise en
oeuvre des programmes d'action régionale.

La prupoeition de loi sera imprimée sous le n° 151, distribuée
et renvoyée à la conmission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la Itépublique.

J'ai reçu de M . Crouan et plusieurs de ses celli gués une
proposition de loi relative à l'enseignement des langues régio-
nales.

la proposition de loi sera imprimée soins le n° 152, distribuée
et renvoyée à la çommissfon des affaires culturales, familiales
et sociales .

M. le président. J 'ai reçu de MM. Jnskicwenski et Maories
Faure une proposition de résolution tendant à inviter le Gouver-
nement à instituer un système de sécurité sociale intégrale aux
exploitants agricoles non salariés et aux membres de leur
famille.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 150,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges.

J'ai reçu de M. Chiant une proposition de résolution tendant
à inviter le Gouvernement à prévoir un contingent spécial de
croix de !a Légion d'honneur aux fonctionnaires retraités de
1939 à 1917.

lia proposition de résolution sera imprimée sous le n° 156,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République,

ORDRE DU JOUR

J'ai reçu de M. Jean-Paul Palewski une proposition de loi
tendant à réserver aux travaux de décoration un pouf enlage
de 1 p . 100 des crédits de constructions ouvert., aux adminis-
trations de l'Etat, aux départements, aux communes, ainsi
qu'aux collectivités publiques dotées de l'autonomie adminis-
trative et financière.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 153, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales.

M . le président . Mardi 23 juin, à quinze heures trente, pre-
mière séance publique:

Déclaration sans débat de M . le ministre deé finances et des
affaires économiques sur la politique économique du Gouver-
nement;

Discussion du projet de loi de programme relative à l'équipe-
ment agricole (n° 56) (Rapport n° 105 de M. Gabelle, au nom
de la commission des finances, de l'économie générale et da_
plan . - Avis n° 124 de M . Charpentier, au nom de la commis-
sion de la production et des échanges. - Avis de M . Doscary-
Monsservin, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales .)

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique:

Suite de la discussion inscrite à J'ordre du jour de la pre-
mière séance.

La séance est levée.

.(La séance est levée d dix-sept heures trente minutes .)'

Le Chef du service de la sténographia
de l ' Assemblée nationale,

%NÉ MASSON,

J'ai reçu de M, Ballanger et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à modifier certaines dispositions du
décret 'rd 53-950 du 34) septembre 1953 réglant les rapports entre
bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commer-
cial, industriel ou artisanal,

la proposition de loi sera imprimée sous le n° 154, distri-
buée et renvoyée à la commission des luis constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la llépu-
blique.

J'ai reçu de MM . Larroix, Privet et Mazurier une proposition
de loi tendant à reporter, à une date ultérieure, l'application de
certaines dispositions de l ' ordo nançe n° 59-30 du 5 janvier
1959 instituant des districts urbains dans les grandes agglomé-
rations, et de l 'ordonnance n° 59-272 du 4 février 1959 relative
à l'o rganisation de la région de l'avis.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 155, distribuée,
et•renvoyée à le commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de I administration générale de la Itépublique.

J'ai reçu de M. François Rénarcl une proposition de loi ten-
dant à usai11ler les articles 8t1 et 845 du code rural relatifs aux
baux ruraux,

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 157, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges.

Erratum
au compte rendu In extenso de là séance du 18 juin 1959.

Page 889, 1,0 colonne, tee alinéa, 2° ligne:
Au lieu de : « . . . aux morts de la Résistance n,
Lire : « ,,, aux morts de la France libre et de la Résistance »,

Convocation de la conférence des présidente.
,(Fixation de l' ordre du Jour de l'Assemblée .),

la conférence, constituée conformément à l'article 21 du
règlement provisoire, est convoquée par M . le président pour
le mercredi 24 juin, à dix-neuf heures, dans les salons de la
présidence, en vue d'établir l'i odle du jour de l'Assemblée.
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QUESTIONS
REMISES A L9 PRESIDENCE DE L' ASSE.MILEE NATIONALE
,(Application des articles ài à GO du règlement provisoire .) .

	

QUESTIONS

	

BANS DESAT

1531 . - 19 Juin 1959. - M. Van Der Meersch expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population que l'alcoolisme
cause depuis des années des ravages qui en fout un des fléaux
les plus redoutables de la Frauec moderne . La simple lecture des
journaux et la visite des hôpitaux psychiatriques et autres ne sont
que trop éloquents à cet égard . Il lui demande; s ' il n 'estimerait pas
nécessaire devant une situation aussi grave, sinon d'interdire dans
les débits de buissons, la vielle des apéritifs et alreols Uis il tés, du
moins d'eue hausser les deuils dans de considérables proportions,
,tout en obligeant les tenanciers à :Munir la clientèle en lait, bois-
sons lucides ou jus de fruits. N'y aurait-il pas lieu en outre d'envi-
eagcr, en accord avec M, le ministre de l'industrie et du commerce,
d'interdire dans les épiceries la vente des boissons en question à
moins de deux litres par commande, ainsi que cela se pratique,
avec succès, dans certains pays étrangers.

1535 . - 19 juin 1959. - M . Hanin demande à M . le ministre des
anciens combattants s'il envisage de soumettre au Gnuvemement
une proposition de rétablissement de la retraite du remballant, dont
)a suppression a causé un grave préjudice, moral à tout le ° monde
des anciens t nu liallan ls et, notamment si pour panser celte plaie
ouverte au mur des anciens combattants et garder le caractère
Surtout 'mirai qui s'attachait 'i celle distinction il envisage de
proposer : l e que la retraite soit à nouveau accordée sur une base
uniforme et déroule à lues les anciens curnbatlauts àgés de
eoixan le ans, les majors tutus prévues par l ' ordonnance dit 1•e Inn-
vies 1949 ne ssippliqu :utl qu'aux anciens combattants pensionnés à
plus de 30 p . Del et à tous ceux non assujettis à hi malaxe pro-
gressive ; 2 . que les crédits nécessaires an financement de - celte
retraite salent prélevés sur les bénéfices, bloqués à celte inten-
tion, de la loterie nationale respectant ainsi les objectifs principaux
et initiaux de cet appel,à la générosité publique.

1541. - 19 juin 1959. - M . Robert Ba!langer expose :1 M . le Pre-
mier ministre que le préambule de la Consiilultun prunulguée le
4 octobre 1958 se référant au préambule de ta Constitution de 194G
reconnaît le droit de grève ; que le Gouvernement eu mettant en
d'at de réquisition le personnel de la S . N . C. F. a porté une
alleinle grave à ce droit ; qu'au surplus si l'arrélé du 12 Juin a été
rapporté, il n'en est pas de rnéme du décret n e 59-1 20. ce qui per-
met de supposer que le Gouvernement a l'intention de persévérer
dans son altitude. Il lui demande : l e les raisons pour lesquelles
le déerel prv,alé n'a pas été rapporté ; 2e s'il entend respecter à
l'avenir le droit de grève reconnu par la Constitution.

1548 . - 19 Juin 1959. - M. Christian Bonnot expose à M . le
Premier ministre que la disparité existant entre les prestations
sociales et fanuli :les des divers régimes, ronsarrée par l'augmrn-
falion uniforme de id p . 100 récemment décidée, entrelieet oit lourd
malaise chez k .s agriculteurs, ici artisans et les petits commer-
çants . Il hi' demande si, dans la réforme de slrur.turc de la sécu-
rité sociale arlueilemenl à l'étude, des mesures sont prévues qui
puissent, sinon mettre fin, du moins atténuer les inégalités émi-
nemment choquantes.

1560, - 19 Jilin 19:9. - M . Davoust demande à M . le ministre
d ' Etat de prér.iser quelle politique Il compte mettre en (marc pour
assurer la meilleure expansion possible de l'industrie cinémato-
graphique .

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA plth'.SIDENCE DE L 'ASSE IBLEE NATIONALE

(Application de l'article GO du règlement provisoire.)

MI . GO	 : . .
j	Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nenantémenl désignés.
l.es réponses des ministres doivent arc pub/ides dans le mots

suivant ln publication des questions . Dans ce délai, les nitinisires
ont fouie/ois la faculté, soit de déclarer par écrit que Veina* public
rte leur permet pas de rrlpondre, soit, à titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler les éléments de leur réponse, un délai
suppléneculaire qui ne peul excéder un mole, Lorsqu ' une question
écrite n'a pas obtenu rte, réponse dans les délais susvisés, son auteur
es/ invild par le pré sident de l' A .s .seutbh'e à lui /aire reteindre s'il
entend ou nom la concérlir en question orale . Dons ln m!!)ulille, le
ministre intéressé dispose d'ut délai sappléntcnlaire (l'utt mois.

1532. - 19 juin 1959. - M. André Beauguitte demande à M. le
ministre des anciens combattants el, à la dote dit 1" janvier 9959
des articles ti r et 2 de la loi n e 56-759 dit 1 ., amlt 19a;, mouillés
par la loi du 31 décembre 1957, IJ no Sérail 1135 possible de substituer

la ()ale du De janvier 190\ 11 rappelle, à cet effet, qu'en 190, la
counniesiou des pensions de l'Assemblée nationale avait rfi .•lamé à
plusieurs repriers l', brugalion des forebi s.iaus opposées aux demandes
de certaine; calégurje d'aurieu combattants et victimes de euerre.
Elle considérait pue le droit 1 un litre uu à réparation du fait de
guerr e était nit droit ab<ebi qui ne pouvait dire prescrit ,irailrai-
minent . Le t;unvernemrnl, de son r,Né, s ' il dl : il hostile à le sup-
) p ressia,n de telle iorrln-i :u n, avait proue:d le délai jusga au J°r jan-
let 19àe, étant cnlenriu qu 'un accord inlertb•udrail à elle date
entre lui et lit commission peur régler d .lluilivenienl le prubl!'ule.
Les criseè nniuisldrirllrs suese.ssives ayi :mt iris ub lavée à Lu rcati-
salien de cet aceeril, l'Assemblée naliuuale prorurcait le délai do
Jonclnsiuu, le 31 décembre 19:,7, jusqu ' au l m janvier Issu . Les évé-
nennrnls politiques le l 'année 19àe urd plagié le Gouvernement et
le Parlement ,!ans l'impossibilité de régler dé0uilivemeui la ques-
tion . Il semble que les pouvoirs publies soient uldeidcs à remanier
totalement l'ensemble des ,•nnditiuns d'attribution de droits ou de
pétales nnx ancien eomballanls on vi .litm•s de guerre . luis ourdon-
nanve a déj'' préei .el de quelle manière erraient revisée4 le ; analités
de membre de la lidsislunee . Dans le cadre de celle r•lercani alion,
il serait bon que les nnulhreex intéressé ; qui, polir diverses rai'
sons, n'en pu enture faire valoir leurs droits, soient relevés de
la forclusion celle année encore.

1533 . - 19 Juin IPS9, - Mme Marcelle Devaud demande à M . le
ministre du travail dit lui faire connaître le solde . au 31 vrai 12-A
ou à la date la plus ré-ente possible, des comptes gérés par la
caisse nationale de sdrurilé soeialc en ce .qui cnneernechacun tics
régimes enivants : Mutilants , grands invales, veuves et erpl i elins
de euerre , fnnelionnaires et ouvriers de l ' étal, arrnls de la I,rélec-
lu : . de la reine e1 de la préfeelore de police, en préeisaut la part
de chaque solde relative à chaque exercice.

1534 . - 19 juin 1959 . - M. Raymond Clergue expose :l M. le Pre•
mie'. ministre que, depuis le 1° r juin 1901, et en application elu
décret n e 55-Sui de 29 mai 1115 les per-c,unels de lestes: servant
en métropole bénéficient d ' une indemnité, dite de ~a oujdtiuns spé-
ciales de police qui s'est- substitule à la )'rime de risques, à
l'indemnité forfaitaire de déplarennent à l'intérieur de la résidence,
à la prime de danger des C. A, S . et à l'indemnité exeeplionnelld
de danger des personnels de pulire ; que l'ail ihutiun de celle
indemnité a • u poa• effet de majorer sensiblement les émoluments
alloués v ile policiers ; que, cependant, par mile du retard apporté
à la publication) du lexie priv a à l'article .1 dudit décret, les pers
sonnets de police servant en Algérie n'ont pas, jus q u'à Irisent,
bénéliuié de celle prime de. « srqéliene cpéeiates alors eue, au
mets de mai houe, fine millions avaient été prévus leur applieatinn
à ces personnels de dispositions rigoureuseuu•ut analogues ià celles
cul vigueur dans ln melropule. Il titi demande s'il peul donner
l'assurance que le lexie lisant les modalités d'op tiraliun tin décret
n e 558-517 du ^J' mai 1958 aux personnels de police en survire en
Algérie sera prehainement publié, ce qui permellra aux p•iticiers
algériens de perrevair l'iudentnilé de sujéliolis spi .. . dame sans nue,
d 'autre part, salent remises en cau .ar lus dérisions neléri-bes
accordant ii l'es personnels des indemnités exrrptfnnnelles destinées
à compenser les risques I 'rntanenls encourus par eus.

1536 . - 19 John 19'é11 - M . Moore expose à M . le ministre des
armées le cas d'uu jeune homme qui, ud le 'E ;altier 1939, a
devancé l'appel de deux ans, s'él anl en_agd le 1'* mors 1957 . II
a élut promu sous-ofllcier le I re mars 195;S. Pendant dix-huit mois
à compter dit jour de son incnrparalion, Il a tnuchS nue solde
dite P . 11 . L. (pendant la dorée l9_ale) . Enlr• le l'-r e•plen.hre 1958
et le i re mars 1952, sa solde a Md celle alféren te à la silnattmt
A . Il. L, (après la durée légale) . II lui demande sl, à parle. du
1 rr mars 1959, date à laquelle sa classe d'origine a été inenrpnrée, il
doit continuer à toucher la solde A . D, L, Jusqu'à la Inn (te son
service militaire, ou se voir allribuée à nouveau la solde P . D . L.
ainsi que les Français de I . .•lasse 19à9 he .orporés à la da'e nor-
male de celte classe . Dans celte dernière hypolhéee, quelle en
serait la raison.

1537 . - 19 Joln 1959 . - M. van der Meersch fait part à M. le
ministre des finances et des affaires économleùes de son ei rnulion
à la vue du nombre d'entants, huileuse plus itnipertanl, qui traincnt
dans les bureau de tabacs, Il Ini demande, dans lin bol de sau-
vegarde physique et morale de l'enfante, s'il n'estime pas devoir
interdire la vente du tabac eus enfante âgés de moins de dix-hall ans.

1538. - 19 juin .1959 . - M . Nungesser expnce à M. le minletre
du travail que la lui n e 57-:Iat du 26 juillet 1947 modifiant le statut
des travailleurs à domicile, protège eouvenl mal crus auxquels elle
élail destinée, en raison, soit do eerlaincs ditlicullés d'iuterpréla-
lion, soit de l'absente de décrets d'npplirallnn prévus, soit, enllu, en
raison (t'une prauitpte assez: courante bien que contraire à l'esprit
de la loi, estivant laquelle eues qui devraient dire normalement des
travailleurs à duntictle sont nnlrattdls, par certains employeurs. à
s'inscrire nit registre dei métiers et ainsi, rnnslulstrés cumule des
artisans à supporter les charges do la législation oui-laie, Il tut
demande quelles mesures il compte rendre peur faire re :per.ler
dans ct é domaine les droits de ceux qui, bien qu'insrrits au regtslra
des métiers. sent en vérité des inventeurs à domicile.
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l'enregistrement, pour les rameurs internes, il appareil équilabin et
1539. - 19 juin 1959 . - M . Ernest Denis expose à M.

	

ministre parfaitement conforme il la loi que les agents des autres services
du travail

	

les difficultés

	

éprouvées

	

par

	

les

	

familles

	

bénéllelanl du s'alignent

	

sur eaux-là .

	

II

	

lui demande quelles

	

mesures

	

il

	

entend
régime des allonlions familiales pour subvenir

	

a ux

	

besoins tradi- prendre pour porter remède

	

i

	

l'injiusltce qui semble

	

frapper celle
tionnels de

	

leurs

	

enfants

	

accomplissant

	

la

	

durée

	

légale

	

de

	

leur catégorie d'agents de son administration,
service militaire .

	

Il

	

lui

	

demande

	

s'il

	

ne

	

pourrait

	

envisager

	

de
considérer à nouveau le Ms mobilied .amure enfant à charge pour le
calcul du leurs prestations familiales.

1540. - 19 juin 1959 . - M . Charpentier demande ,à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il n'env isage pas de
reporter au Id janvier 1%5 la date limite pour l'application de
l ' artlvic 42 bis du code g énéral des impôt o, compte tenu de la
nécessité de poursuivre l'effort de construction.

1541. - 19 juin 1959 . - Mme Ayme de la Chevrelière expose à
M. le ministre de l'industrie et du commerce que la commission
alloué; aux conressinn haires de gaz liquidés est demeurée à peu près
inehan_ée depuis 1110 et que, compte tenu de la commission rétro-
cédée aux sous-léposieliris elle sélève à environ douze frimes par
kilogramme ; que, cependant, depuis 1950, les frais professionnels
supportés par lesdits concessionnaires out augmenté de plus de
100 p . Titi . Elle lui demande s'il n'a pas l'intention de prendre Mules
dispositions utiles afin que la marge nette de distribution de ces
cotées ;ionnaire ..s soit sensiblement revalorisée, en mérne temps que
ocrait augmentée la commission des sous-agents, étant entendu,
d'antre part, que les sous-agent s'engageant à assurer la livraison
a domicile et prenant la responsabilité de l'lnslallalion et de l'entre-
tien, devraient pire autorisés à p,•reevoir chez le client, eu tournent
de la livraison, une indemnité sp°cille.

1542. - 19 juin 1959. - M . Dutheil eepnso à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans l 'état actuel de
notre législation, les donations et surcossiuus entre frères et suture
supportent des droits de n111101in11 excessivement lourds ; que, dans
bien . des ras, les frères et meurs du défunt, loin de recueillir
une 'petite parl , dan .s la succession de leur collatéral, sent contraints,

l
eur s'acquitter des droits qui leur soin réclamés . de vendre

'immeuble qui leur revient par succession . Il lui demande s'il
n'envisage pas d'insérer dans Ir projet de loi portant re forme fiscale,
qui est actuellement en préparation, des dispositions tendant à alléger
le régime des droits de succession et de donation en ligue collatérale
privilégiée, en prévoyant par exemple, soit nue réduction des tarifs
arhu'ilememt eu vigueur, soit l'institution d'un abattement à lui base
sur l'ensemble des parts recueillies par les frères et soeurs et leurs
descendants,

1546 . - 19 juin 1959 . - M . Noël Barrot demande à di . le ministre
de la justice : l e de quel délai diepot, ta partie adverse pour dépo-
ser sou mémoire en défense aire, l'envoi au greffe d'une requete
iutrnductive d'in-lance par lu personne qui attaque une décision
administrative du ressert d'un tribunal adulinislratif et, si ce délai
n'est pas respecté, quelle sanction est applicable ; 20 dans le cas oit
l'administra hou néglige de répondre, ou si elle y apporte de la
mauvaise volonté, retardant ainsi le jugement, de quelles facilité s
dispose le plaignant pour faire activer l'échange des mémoires;
3° suivant quel ordre sent étudiés les pourvois et pour quille rai-
son cersains alfaires sont ,portées en jugement avant d'autres
rnseriles à une date anlérleure ; -1° an bout de combien de temps
une regnéle déprisc'e devant le tribunal administratif peut faire
l'objet d'un jugement, une fuis l'échange des dossiers terminé;
5° l'appel devant le conseil d'ltla' n'étant pas suspensif, si la
partie ayant eu gain de cause n'est pas l'administration et s'il s'agit
d'un contribuable avant versa à tort les Mers sur le ehufire d'af-
faires en faveur duquel l.' tribunal aduniniotralif a accordé le droit
à reslitnlion, la partir intéressée peul-elle obtenir l'application inlé-
grale du jugement 7 fan est-il de mPme lorsqu'il s'agit d'un tune-
liminaire lésé dans son avancement, dont le jugement lui aurait élit
favorable : 6° pour les affaires en appel devant le conseil d'Etat,
dans quel délai moyeu peuvent-elle< faire l'objet d'un jugement
définitif : re délai est-il fonction de la nature du pourvoi, quelle est
la priorité ; 7° quel est le délai à prévoir lnrspu'il s'agit, d'une part,
d'impôts directs, ut o tIro part, d'un avancement de fonctionnaire;
8° quelles mesures il entend prendre pour haler le jugement des
affaire ; dont le nombre anurnente constamment el, en partieulier,
quell e s in ;trurliois seront donnée ; aux services administratifs pour
respecter les délais intéressant le mémoire en défense.

1543. -- 19 juin 1959. - M . Davoust demande à M . le ministre
de la construction si le locataire d'on local à usage professionnel
doit obligatoirement bénéficier des avantages prévus par le décret
n e 59-61x; du 5 mai 1959, et nolauunent de l'abattement de 15 mètres
carrés par personne à charge, sur la sartace servant de base au
calcul du loyer, lorsque ce locataire est lui-udme propriétaire dans
la nid»; ville d'une maison d'habilalion proche de son local profes-
sionnel et vacante, et d'une résidente secondaire également très
proche. Le propriétaire du local professionnel ne peul-il se baser
sur les p050ibélilés de Meulent dont dispose son locataire dans ses
propres propriétés pour refuoer l'abattement prévu par la loi .

1548 . - 19 juin 1959 . - M . Vitter demande à M . te ministre de
l'éducation nationale s ' il envisage de prendre d 'initiative d 'un
projet de lui t endant à modifier l'article unique de l'ordonnance
n° 58-861 du 20 septembre 1058 en vue de prévoir : l e que les mai-
tees publies suppléants pourvus du brevet élémentaire de rapacité
pour l'enseignement primaire seront intégrés en qualité de rem-
plaçants avec le bénéilce des droits attachés à celte calégorie'de
ppeersonnel et pnnrrnnl Pire déltgnés stagiaires, sous réserve éventuel-
li'tnenl de ln souscription d'un engagement décennal ans service de
l'enseignement primaire élémentaire ; 2° que les dispositions con-
cernant l'organisation d'on brevet sup é rieur spécial de rapacité
soient abrogées : 50 que, des sessions spéciales dn brevet diémentalre
de rapacité puissent élre organisées à l'intention des maîtres titu-
laires seulement de la première partie du baccalauréat.

Erratum
au compte rendu intégral de lia séance du 18 juin 1959.

(Questions écrites .l,

1544. - 19 Juin 1939 . - M . Rieunaud expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu'eu application de la loi n e 50-891

du 1°r août 1950, modifiée par la loi n e 57-723 du 27 juin 1957, les
bénéficiaires d'une rente, pension, retraite, allocation ou d'un secours
viager versé nu titre d'un Déglue ; de dé p ritd sociale ; ainsi que leur
conjoint et leurs enfants mineurs ont deuil ù un voyage annuel aller
et retour sur les réseaux de la Société nationale des chemins de fer
français aux tarifs applicables aux billets de corés payés ; que
dans la pensée du législateur de 1950,jous les pensionnes, retraités
et allocataires devaient pouvoir béntdIcier sic cos avantages ; que,
'cependant, la rdglemenlnlinn arlnelle appliquée par la So:igté natio-
nale des chemins de fer français en exclut expressément les béué-
Ilciaires de l'une des allocations de vieillesse instituées par la loi
(lu 17 janvier 1918 en, faveur des personnes non salariées ; que, par
'conséquent, les nrlisans, commerçants, agriculteurs, membres des
pressions libérales, titulaires de l'une de ces allocations de vieil-
lesse, ne peuvent obtenir les avantages prévus par la loi du 1° r soit
19;0 . Il lui demande s'il no lui soluble pas conforme à la plus stricte
& pilé de prendre toutes mesures utiles afin de faire cesser ana
telle discrimination frappant lei relrallés des professions non sala-
riées et d'obtenir que crnx-ri pulsseul, <mn-une tors les autres pen-
sionnés et relrallés, bénéficier des avantages prévus par la loi

.du 1°r noôt 1950.

Page 91l, 2° colonne, question n° 1530 de lut, Poudevigne à M. le
ministre des finances et des affaires économiques:

10 3° ligne, ré tablir ainsi le texte : o . . .1'arrélé du 29 mai 1959 ne
porte élévation que du prix de 15.000 à 17 .000 francs . ..

2° Avant-dernière ligne, ré tablir ainsi le lexie : o - . .qui ne nul-
raient pas aux activités essentiellement exportatrices e.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUE . FIONS ECil1TGS

1545 . - 19 Juin 1959. -• M . Noël Barrot appelle l'attention de M . le
ministre des finance' et des affaires économiques sur ta silualbn1
respective, au 1° r janvier 1956, des inspecteurs et inspecteurs cen-
traux des régies financières titulaires de la licence en droit issus
des minceurs antérieurs à 1951 et de ceux provenant des concours
internes pour lesquels aucune élude n'a été entreprise ail sujet de
l'avancement correspondant Ars agents des trois régies. II lut expose
que la loi de finances pour 1951 avait prévu l'hnrnonisatlon des car-
rières de tous les agents du cadre A ; que, lorsque des a eenls d'un
service déterminé ont bénéficié de certains avantages rf 'e carrière
nu moment de leur tllularisslton dans un cadre deuné : Ilsperleurs
des contributions directes pour les licenciés en droit, Inspecteurs de

TRAVAIL
1524. - M. Bertrand Denis misse à M . le ministre du travail

qu'un décret non enture part drill préciser les aclivllés Iranibles
l peuvent ou pourront permettre à cerdans Iravaillenrs de béné-

Lier, avant soixante-cinq uns, de la retraite des vieux travailleurs
salariés- (net, L . •332 du -cedrt . II lut -M'mnmos ce . qu'il pense poli•
voir faire pour pernetlre aux travailleurs exerçant des activit és
pénibles de Dém,Rcier des avantages que la loi prévoit en leur
Paveur et faire promulguer lu décret prévu . (Question du 11 moi
2959.)

Réponse. - L'article L . 39-2 du rode de la séeurild sociale pré-
volt q''e la pension de vieillesse liquidée 'a un âge conquis entre
soixante et soixante-cinq ans cet égale à 410 p. 1(10 du salaire
annuel de base pour les assurés Justifiant d'an moins trente ans
d'assurance et oyant exercé pendant ait moins vingt ans une
activité particulièrement pénible de nature à provoquer l'usure pré-
maturée de l'organisme ou sont reconnue Inn des nu travail par
la misse régionale d'essuratlre vieillesse des travailleurs salariée.
Selon l'article L. 31i du cade préeilé la liste des activités renom
nues pénibles nu sens de l'article L ;193 est établie par décret
rendu su ; In t'roposillen du minletre dit travail, du ministre des
finances et des ntfaires économiques et du ministre (le la santé
publique et de la pnpulallnn, après cnnsullalion du conseil snp :t rienr
do la securlté sociale . Lors ils sa se,sior dit 20 mare 1958 . It l 'prdre
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du jour de laquelle était fnscrile relie que stion . le conseil supérieur
d, la -reurild secialt•,iaprès avoir entendu les observations préli-
minaires dm rapperlcur sur les 'diadèmes p"ses par la détermina-
tien du çrili're des eelivi!a's )KUibic<, a d^, :dr la v-rdaliun d 'une
manu( ;siou d ' étude charge de h6 proposer la liste de ces arii-
eRa4<, aire ; audition de sjn's ialistes vn'p .t leuts, Les (ravales de
relie rnomission se twlir<ntrrl)l arluu'lleuu'ul . Il est lait remarquer
que . d'ores et déjà , les requerotls reine nus iii . lh'a!c :netrl niai les
-t Iruiii ),cuv'vd Miollis une pension de vieilless e i' :urulée dans
Ir; nu'rne ; ruuditiuns q'ae rr ;ltc pe n tues eu tais 'rie des uuvriirs
ayant evcred une aelicild earticuiéreiiicnl p@nlllc .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
673 . - M . Hostache expose à M . le ministre des travaux publics

et des transports la eilualiun des :Ouillés des citent ies de fer qui
devaient loucher cuuuuc minimum une pension égale au salaire
de ; début de l 'augetil Omet sur la plus basse échelle et qui, du tait
du démet du 2s nue 1714, a ' upl louché Iuunviseirenteul n lue' sel p . Ise),
cuuuue les retraité, de la !me liii puhliq!ir- . Ces dernier : oyant
Milieu' que le taux d^ leur retraite unit purlst à 11al p . 11W de ee
eitlairr de début, alors que lis retraités des uIcuius de fer n'ont
eu que JU p. lieu (décisiuu du I se nelul .-e 19:,7), il lui demande s'il
ne pourrait pas dire envi<apr, dans en proche avenir, de ,miter
It tttiuiuuuu de Pension des retraités de la Son'i''lé minimale des
v1mndus de fer français à J(l) p . 110 dn salaire de début de l ' adent
pla n é sur la plu, liante éelue•Il'', cu ' uuue il a sud fait pour les lunc-
liwunaires, (Ipneslieui dit 21 anraf 19 :0 .)

Réponse. - Celle rrronlicaliu il 'cul à ln lranspnsition dans le
régiunt des pension ; de la do,-l:lé nationale des rbcmius de fer
fuau,ais d'une rv le iulruduite dan< le tégiute Je ; peinions civiles
de 1 ' 19dt . 'dais, tel fait, Ir, personnel de la Société nalt,en :de des
chemins de fer fr :uurai< ne peut syslémaliqu•meul hénéllcic .r . en
madère de relraile, de tous les asaulases lies foneliutnaires alors
que sur de nuu:brees points le régiuue qui leur est applleable est
brauruun plus acNalierux . II cet à Saler . en otire, que le salaire
correspondant à l'in lice 100 est plus élevé 1 la 4i :ié!d nationale
des chemins de fer français que dans la foucllon publique . A l'Heure
redevile, l'appplicalien de la refile du minimum de pension (U0 p . 1U0
du salaire d'un agent à l'lndiec 100) aboutit, en fait, à usa chiffre
sensiblement voisin de relui en vigueur dans la fourtiun publique
eu égard, d'une part, nu mentant du salaire de référence el . d'autre
part, à l'imporlanee des :mires éléments de la rémunération pris
en rumple dans le eni'ul de la pension . Il tle peut dune être question
de modifieir les errements aclecls

1035 . - M. Neuwirth demande à M. le ministre du travail peur
quelles raisons et rut vertu de quel ; lexies la direrlinu règiuaale
de la séellrilut •orialn de I.)un field aedleneni'•al à iutpu ;er aux
donneurs d 'utdie l'irnuuetriculaulion des artisans fnrr,nniers de lu
soierie Ivnnmatsc t•t des ddpurie:uenls limitrophes . :dors une ecux-
ci out tic lods temps éte 'uusidérds ruuuue Iruvaillcen iudépru-
dents agi- ;:url eux lemmes d'un contrat d'entreprise . (Question dit
15 mai 1S59.i

Réponse . - ! .' article L . 212, I n , dit rodé de la sdeurilé snriale,
mudillé par l 'MI'dull tua ir,'e n" :9-l27 du 7 janvier 111 :9 dislut-.e que
sont u=sujrllis aux ae-urnures menties : „ les travailleurs à domi-
cile soucis aux di ;pusiliuus des ariettes :u2 rl s eiv nuls de livre I r'
du code dei travail e. fretin«. part• il ratine de le juri-prudcnee
que les dispesito us de lunule 1 .. 2 .52 du rode de la sécurité sociale
ne présentent qu'un caractère cruuilcia!if, de :liué à faciliter l'appli-
culieu du principe général rusé à l'article 1 . . 2-il dudit code et
qu'et, conedeueure le fait de ne pas remplir les conditions pré-
vues n l'article _82 ne s'oppn . e las à ce que les intéressés sorul
a .es!ijeltis si, per ailleurs, ils u trouvent placés data les cnndiliuus
de l ' article 211 . En d'autres termes saut a ssujettis aux asstrrrurrs
,raits : 1 o les Irainilirnr.; a Malikite visés à l 'article 33 du

livre I .r du code del travail InediLul par la lai ne 57-8i1 du 26 juil-
let 1057 ; _ les travailleurs à dntuieilr, visés à l'article 1 . . 2a
du code de lai sécurité .sociale, r'esll-dire qui sr trouveraient
plaies dans le rapport d'employé à emplest'm s vis-à-vis de ceux
pour le compte desquels ils exuruleut leu' (uuvail .

940 . - M . Hénault demande à M . te ministre des travaux publies
et des transporta les raisons pour lesquelles dans le projet de 101
de finances de 1959, ne ligure pas usa programme d'investissement
roulier, et en partienlirr, leodaut à eunslndire des üuteroutes, alors
qu'à diverses reprl?es, ie dernier gouvernement de la :vs ilépu-
bligne et ceux de la 1's out affirmé que la cnnslruclian •le ces
aulureules serait développée . lttuestimt du 12 niai 1059 .1

Réponse . - La loi de finances a fixé, polir l'année 1957, le mon-
laid des autorisations de prograrnrue et craille de payement qui
seraient nlirrtéa au cours de l'année nu fonds routier (tranche
nationale) . Les programmes du fonds routier n'ont lamais figuré,
depuis la créalien de ce fonds, dans les lois de finances. Ils
seul elablis par le ministre des travaux publics assisté de le
rutendeslml de geslintt du tonds -routier et appruea'és par décret
en ronsetl d'f701 conformément aux dispositions tue la lot du
30 tléreml.re 1951 . A l'inférieur du prngraanrne général ainsi défini
les travaux pouvant être entrepris chaque 'année sont déterminéa
en fonction du volume des crédits. Quant à la construction dia
autoroutes, qnl fait l'objet d'un chapitre spatial aux programmes
geiidrnux du fonds roulier, elle a été freinée nu cours des troll
dernières années en raison des restrictions importantes qui oeil
été opérées sur les ressources du tonds routier. Néanmoins ce
dernier eu financé en Intalité plusieurs ntoroutes de dégacment
(autoroutes Sud di. Pétris, Sud de Lille, Nord-Est de Marsellle, rixe
!:und-Sud de. Lyon) et il suhvenlliue la canstruclinn, actuelle•
ment en (tours, de l'autoroute Esterel-( :dIte d'Azur concédée A une
soui,!lé d'éronnmie mixte dans les «millions prévues par l'article b
de la lui du 18 avril 1955.

1155. - M. 6oseary-MOnSEervin expose ii M . le ministre du tra-
vail qu1!n décret de :al niai 1 !, uiudiilé le 21 u'tnhre 111 :3 et
le :1 ecluhre .hllouuilue 1 e; mnntutil's d'applaeadiun de la
lui d,l 2l juin 19:11; sur la semaine de gea-aule lieues dans le
cumuercc de marchandises autres que les denrées alimeulaires•
lui rappelle que le texte indique 'pue les heures de travail aceuur
plies pendant la pennée on la demi-journée dialinuellement rhuuicu
donneront lieu, soit it 1111 repus ennipen,aleu• en dehors des pério-
des dual il s'a_il, soit ii une rajiralein de salaire qui ne pourra
(ire intérieure à 2i, p . fig) . Sac haut quit Rodez, nue runvrn :inu
enlrerlive prévoit l ;1 répartition sur cinq laure, de mardi au samedi,
des qua :suie lieuses hebdomadaires de Irnvail, il lui demande s'il
faut vu conclure que les entreprises ayant un horaire de travail
de epurrante-quatre heures, d'uni quatre heures le lundi, doivent
idnlunérer ces quatre heures snplltnenlaiteS nette deux majora-
lions : la première de 25 p, dit) senne trav ail elferlué le lndi, la
deuxième de 25 p . lis) pare e que excédaud la quarantième, usa, au
rentraire, si l'un duit ronclare que les quatre meures du lundi
funI à majorer seWcrnent de 22 p . 100. (Uuestiuu du 26 mai 1957).

Réponse. - f.nr•gne la timid e de pri•senie du personnel occupé
dans le rumuterre de délai) de mareiuiudisee antre s que les
lourées alirnenlaires e,l ré)wrtie sur six jouie renfermement aux
dispnsilirus dn d.h•ret du .10 mail 111:2 modille! le :t urtubre 19'.6,
les hennis elfeuluées pendant la journée I~abituellrmenl clamée
dnivenl dira Irlajol'él'S de 2S p . fix1. I mure pari . si dans la
menu ; semaine, des henry ; s ultplémenlaises surit cfrrluées nu delà
de la durée légale applicabe dans la prnfes .imu, tes !mima-
liens mhehne fusées Par la lei dit 2 : tderler 1916 rt'lalice à la
n'numérallon des heures sttnpléntenlaires doivent Ire accordées
1uil'pundamment de vielles que : prévoit le dés liai susvisé peur l 'exé-
culinn dis Lettres elfir!uées pendant la journée habituellement
rhtrruée . Les deux majorations précilécs portent sur le salaire
normal.

1162 . - M . Ernest Denis expose à M. le ministre du travail qu'an
mari uy'aul sit femme aotule depuis 195s (carte u(licletle de eeeité)
est Mitigé d'employer nue femme de mésange une partie de la Pur-
née l'ornune assistante à lierre, 'ressema . ; que, do re fait, il est
ionsidéri rouuue employeur t•t doit enliser à la stti'urité sociale,
aux accidents du travail, aux nllnratlnns lnnlliales, etc . Il nul
demande sis dans le ras des grands infirmes, le conjoint quo del
nbllgé d'enliser les serviei .s d'nm• liure prrsunne ne devrait pas
Plie exonéré des versements pnlruunux, (Question dit 27 niai 1959.)

Réponse . - En verni dia Ihrl(rle L. 135, :1e alinéa, du code de
la eécuellil sociale e1 de l'arlirle 171) du rode de la fauL'le et do
l'aide snriale, les grands inflrnur, béuiélleiuirtts de ln majoration
ppour Ilcru e personne, vivant seuls, peuvent Mie dispensL•s, sur
leur demande, de, toute roli .nllen aux cals:me de séc urité sociale
et d ' alloratiuns familiales comme, wnpleyeurs de la tierce, per-
sonne- . II no semble )mas quo, ries dispvalluns, de parlée Ilmita-
livo, pn(ssruhélre appliquées dans le ras ruuns(déré par l'hnnnralle
parlementaire en raison élu (ail, nul minent, qu'il ne s'agit pas,
en l'espèce, d'un grand Irdlrure vlvaint seul,

1148. - M . Ducos demande à M. le mi nistre tee travaux publies
et dei transporte quelle teille il compte d'osier : 1 . à la péllltnn que
lui eut adressée les intéressés en ce rai roneerne le classement
indiciaire de tous les x'oudnrtenrs de travaux dans le cadre D;
2" à la demande de (Mandement d'appellation des agents de tra-
vaux et d'échelle Indiciaire pour les agents techniques, chefs
d'équipe, conducteurs d'engins, spérialisles divers (maçons, paveurs,
!mleanieirns, motori .;tes, etc .) ; 3" aux revendir,alb,ns des auxiliaires
routiers, vdritalirs ouvriers slnlrinlfse .s, pépinière Indispensable Pour
le reennenu•ul des agents de Iravaux, qui sollicitent des mesures
lruisiluires eu plus de leur Ilhdapisation . (Question du 21 ; usai 1959,)

Réponse .- 10 Les motions élaborées par certaines sections ty}ndi.
raies et concernant le classement indiciaire de tous les cnnducleurs
de chantiers dans le. cadre if se réfén'nl à une puni extérieure.
L'administration des travaux publics, sans méeonnnitre le, problème
des parités, poursuit des aménagements Ionrlinnnels liés A ln 'décrie
nlsntian des lruvanx tmltlrrs ; 2" le situation des chefs d'équipe,
conducteurs d'engins et sps1cialrstcs divers a Olé rérruuuent évo-
puée à nnnveau auprès du ministre. mies Unanime et des +alaires
rononniqurs . Par ailleurs, l'administration tics travaux publies n'a

pas été saisir de demande . de etiangernent d'nppellnlàm des agents
ils travaux des ponts et chaus sées ; :N Il est Indispensable que les
services des ponts et rhanssdes disposent, à dire de personnel d'ap-
p
olut, d'orrvrlen auxiliaires routiers permettant de faire lare aux
savane saisonniers ou exeeJllannels, mais auxquels la stahilild do

l'emploi ne peut dire ne-rnrdc ., 1 .'areés à l'emploi d'agent de travaux
des ponts et riumseérs a d'ailleurs did facilité aux auxiliaires rou-
liers par l'arréld du Set mal 1957.

Paris, - Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Vollairo,
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